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MARS-AVRIL 1955 et PROFESSION
O rgane de la Fédération des Ingénieurs

xe a
L E Syndicalisme des Cadres, si Ton s’en réfère à 

l'histoire générale du Syndicalisme ouvrier, est un 
jeune rameau greffé sur le tronc déjà centenaire 

d’un vieil arbre. Notre Fédération compte aujourd'hui dix 
années dâge et son anniversaire sera commémoré les 
22, 23 et 24 avril prochains à l'occasion de notre Congrès 
fédéral auquel nous avons tenu de donner un éclat parti­
culier. Il n est pas inutile, pensons-nous, de faire à titre 
de préface à ce Congrès un retour sur le passé.

Certes, avant la guerre, un petit nombre d'ingénieurs 
salariés français s'étaient groupés dans quelques forma­
tions syndicales indépendantes dont l'activité était à peu 
près nulle. Dans les grandes Centrales ouvrières quelques 
Cadres perdus dans la masse, militaient. Il faut savoir 
aussi qu'aux alentours de 1936 une tentative avait été 
faite d'instituer, en marge du Mouvement ouvrier, une 
Centrale indépendante de Cadres, la Confédération 
Générale des Cadres de l'Economie Française (C .G .C .E .), 
financée par des voies obscures. Cependant, ces tentatives 
sporadiques ne connurent qu'un médiocre succès. Il faut
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par J. Escher-Desrivières
Fr (aident de la F. F. 8.1. O.

reconnaître loyalement que le Mouvement syndical Cadres 
prit forme en France sous l'occupation allemande, par 
le fait du prince et de la Charte du Travail imposée aux 
travailleurs salariés de notre pays. Nous avons conservé 
le souvenir de cette triste mascarade et notamment d'une 
certaine réunion, qui, sous les auspices d'un fonctionnaire, 
se tint en 1943 dans les locaux désaffectés de la C .G .T ., 
rue de la Grange-aux-Belles, où, délégué par ordre de 
notre Entreprise, on prétendit nous imposer ainsi qu'à 
quelques autres pauvres types l’homologation à main levée 
du Bureau du Syndicat National des Cadres du Verre. 
Les listes étaient toutes prêtes et la liberté de choix nulle ; 
au demeurant, il nous fut déclaré, afin de vaincre toute 
résistance, que nous étions en fait prisonniers et qu'à 
défaut d'un accord rapide nous serions libérés sans 
« ausweiss ». à minuit, après le couvre-feu. Aimable sou­
venir, dont il importe d'entretenir la flamme, lorsqu'on 
est tenté, face à certains désordres, de médire de la 
liberté recouvrée.

C EPENDANT, les temps étaient proches où les Fran­
çais recouvrirent effectivement cette liberté. C'est 
dans la joie des grands jours de 1944 que notre 

Mouvement est né. Il en porte le signe et il faut le rap­
peler.

A cette époque révolutionnaire, les Cadres étaient en 
éveil. Non seulement l'ennemi avait fui ; mais un grand 
mouvement agitait les esprits. On parlait d émancipation 
des travailleurs ; les Comités d'entreprises étaient insti­
tués ; le mot de co-gestion circulait de bouche à oreille. 
Etait-il pensable que les Cadres, enfermés dans leur indi­
vidualisme classique, se réfugiassent sur l’Aventin ?  Evi­
demment non. C'est alors que nombre d’entre eux et qui, 
certes, ne s'étaient pas agenouillés devant l'Allemand, 
mais familiarisés à l'idée du tripartisme syndical, s'embri­
gadèrent dans ces formations syndicales nouvelles de 
Cadres qui, en 1945, se groupèrent en une Confédéra­
tion : la C. G . C. Cependant, à l'opposé, nombre d'en­
tre eux optèrent pour les vieilles Centrales syndicales qui 
leur offraient toute grande une place en leur sein. Le 
grand mérite des dirigeants de la C. F. T. C. qui, sous 
l'occupation, avaient mené le bon combat, fut de com­
prendre aussi que ce Mouvement ne pouvait se dévelop­
per pleinement qu'associé au Syndicalisme ouvrier sous

( S u i te  pa g e  2 . )

RENDEZ-VOUS D’AVRIL
ou EscroquerieUNE nouvelle étape dans la 

confrontation Production- 
Salaires est venue à expi­

ration ce mois-ci et le Gouverne­
ment a multiplié les informa­
tions de presse et de radio, les 
audiences afin que nul n’ignore 
qu’il serait présent à ce Rendez- 
vous d’avril.

Cette abondance de publicité 
ne laissait cependant pas de nous 
intriguer quelque peu. Elle pou­
vait laisser croire que cette fois 
le Gouvernement préparait quel­
que chose d’important.

On trouvera par ailleurs les 
décisions prises et celles envisa­
gées d’une façon ferme dans le 
proche avenir.

Une fois de plus la montagne 
a accouché d’une souris.

Certes, un nouvel effort en 
faveur des salariés les plus déshé­
rités est intéressant et nous ne 
saurions le déprécier. Petit à 
petit, on s’achemine vers le ni­
veau de ressources estimé indis­
pensable par la Commission su­
périeure des Conventions Collec­
tives. Si l’on s’en tient à la durée 
moyenne du travail de 200 heu­
res, prise comme base de départ 
lors de la première fixation du 
S. M. I. G. ; on parvient avec le 
chiffre horaire de 126 francs 
à assurer une ressource mensuel­
le de 25.200 fr. par rapport aux
27.000 fr. envisagés, soit 93 % 
du niveau recherché.

Mais le cas des bas salaires 
en voie de solution ne saurait 
détourner notre attention du véri­
table problème des salaires qui, 
lui, reste du domaine des décla­
rations d’intentions.

Lorsque nos Organisations syn­
dicales ont réclamé des majora­
tions de salaire pour maintenir 
ou accroître le niveau de vie des 
travailleurs, il leur fut répondu, 
tant par les dirigeants du C. N. 
P. F. que par les Ministres en 
exercice, qu’une amélioration 
réelle du niveau de vie ne pour­
rait être réalisée que moyennant 
un accroissement de la produc­
tion, entraînant la création de 
richesses nouvelles pouvant être 
distribuées. Nous-mêmes, avec 
quelques nuances, avons soutenu 
la même thèse et, en dépit de 
vives réticences syndicales, pré­
conisé le soutien et même l’am­
plification du « plan » Edgar 
Faure. Aujourd’hui, cet accrois­
sement du volume de production 
est réalisé, au-delà même des pré­
visions du Ministre devenu le 
chef de l’actuel Gouvernement.

PAR ■

A. BAPAUME
Secrétaire général 

de la F. F. S . I. C .

L’indice de la production na­
tionale a atteint 169 en février 
dernier et marque aussi une ma­
joration de près de 13 % par 
rapport à la situation de février 
1954.

Par contre, la masse de salai­
res du secteur privé ne s’est 
accrue que dans la proportion 
de 7 à 8 % pendant la même 
période.

Sans vouloir nous en tenir à 
la notion simpliste d’une majora­
tion du même ordre de grandeur 
pour les rémunérations, nous 
pouvons affirmer que les res­
sources dégagées par cette opé­
ration dépassent considérable­
ment la centaine de milliards 
pouvant être distribuée sous for­
me de salaires accrus.

Il reste donc une marge con­
fortable pour assurer une reva­
lorisation sensible des rémunéra­
tions des ouvriers et employés 
qualifiés, des agents de maîtrise 
et des cadres.

Le Gouvernement précédent, 
dans la mesure où ses intentions 
étaient bien de faire bénéficier 
les salariés des résultats escomp­
tés, avait pensé réaliser l’opéra­
tion. L’hostilité du patronat mé­
content de se voir forcer la 
main et, d’autre part, la faiblesse 
de la législation en matière d’ar­
bitrage, n’a pas permis d’utiliser 
cette voie.

En fait, quelques secteurs d’ac­
tivité ont révisé les barèmes mi- 
nima contractuels de 1951 pour 
les actualiser, ce sont : Les indus­
tries chimiques, celles du textile, 
la banque, l’édition.

En ce qui concerne les Cadres,

CD ans ce
t i u m é n o

La Fédération reçue par M . Pflim- 
lin .

Les Industries chim iques au B .I.T . 

A ctiv ité  professionnelle.

Chronique jurid ique.

La ferm eture prolongée de F entre­
prise au cours des congés payés.

seul le secteur de la chimie a 
pu parvenir tout récemment à 
un accord. Encore est-il que cette 
révision des barèmes minima 
n’entraîne pas de majoration 
des rémunérations réelles.

Le Gouvernement actuel est-il 
mieux armé que le précédent 
pour parvenir au résultat sou­
haité par nous ? Nous ne le pen­
sons pas.

M. G. VILLIERS vient de lui 
faire connaître ses intentions : 
« Toute intervention de l’Etat, 
quelle que soit sa forme, ne peut 
être aujourd’hui que malsaine »... 
et il précise même par ailleurs... 
« Quant à une opération unique­
ment limitée aux bas salaires, 
nous ne l’estimons pas possible 
car elle aurait une répercussion 
inévitable sur la hiérarchie res­
serrée à l’extrême au cours des 
derniers dix-huit mois »...

M. VILLIERS fait état par 
ailleurs des relèvements de sa­
laires opérés spontanément par 
les employeurs et qu’il chiffre 
à 7 % en moyenne ; il souhaite 
que des accords de salaires puis­
sent se conclure dans la liberté.

Que n’est-il entendu d’une 
partie importante de ses adhé­
rents dont quelques-uns, qui ne 
sont pas des moindres, se refu­
sent depuis longtemps à négo­
cier : l’U.I.M.M. et le groupe 
des industries mécaniques de la 
région parisienne par exemple.

Le projet instituant une pro­
cédure de médiation permettra- 
t-il d’aboutir à des résultats ? 
Encore est-il que ce projet doit 
d’abord voir le jour ; l’accord des 
deux confédérations C.F.T.C. et 
F.O. nous permet d’augurer de 
sa naissance légale. Il restera 
alors à l’expérimenter.

S’il faut féliciter le Gouverne­
ment d’avoir passé outre aux 
avis du C.N.P.F en ce qui con­
cerne le salaire minimum, il 
semble bien qu’il entend se dé­
gager des promesses antérieures 
et laisser les Employeurs et les 
Salariés régler entre eux ce pro­
blème irritant. La création d’un 
instrument de médiation prend 
alors tout son sens.

La thèse du C.N.P.F. consis­
tant à laisser les salaires évoluer 
au gré des employeurs ne résoud 
pas non plus le problème ; le 
rôle du C.N.P.F. et de ses orga­
nisations consistant justement à 
fixer ces niveaux en fonction des

( S u i t e  p a g e  2 . )

CONGRÈS DU Xe ANNIVERSAIRE
Voir page 3 programme et conférence



CADRE S  ET P R O F E S S I O N

La Fédération reçue en Audience
par M. PFLIMLIN, Ministre des Finances

Le samedi 26 mars, le M i­
nistre des Finances a reçu 
une délégation fédérale com­
posée de  M. ESCHER-DES- 
RIVIERES, B A P  A U  M E, 
L E  H R, MONDOU, RIF- 
FAULT.

Elle a entretenu le Minis­
tre des différents problèmes  
qui nous préoccupent en ce 
moment, et notamment celui 
des rémunérations posé par le 
rendez-vous d'avril. Après 
avoir rappelé notre position  
initiale, elle a indiqué au 
Ministre que l'accroissement 
constaté de la production de­
puis un an rend possible une 
majoration allant au-delà des 
bas salaires.

RIFFAULT lui a présenté

nos récentes suggestions en 
matière de fiscalité en vue 
d'atténuer la charge fiscale 
qui pèse sur les Cadres.

ESCHER a précisé qu'en 
aucun cas nous n'accepterions  
de faire les frais d'exonéra­
tions qui seraient accordées à 
d'autres catégories de contri­
buables, ni 'de supporter  
l ’existence de deux catégories 
de citoyens : ceux dont les 
ressources sont contrôlables à 
100 °/o et ceux qui seraient 
dispensés de ce contrôle.

Le Ministre a pris acte de  
nos déclarations en indiquant 
qu'il porte  attention aux 
questions que nous avons sou­
levées.

R EN D EZ-VO U S D 'A V R IL

Cette entrevue a donné lieu à un communiqué qui a 
été adressé à toute la presse.

(.Suite de la première page)

le signe d'une large autonomie interne. VAN SIELEG H EM , 
à la C. F. T. C. fut chargé de jeter les l âses de cette 
organisation nouvelle qui, à sa demande, fut prise en 
charge par BO H N , M ARCHÀDIER et BAPAUH E. Nous 
tenons à rendre hommage à l’équipe des fondateurs aux­
quels se joignirent bientôt quelques bagarreurs convaincus.

LE succès fut complet. Il n'a pas été éphémère ; cepen­
dant que le Mouvement Cadres de la C . G . T., 
étroitement dominé par les masses ouvrières, s'étio­

lait inexorablement -, et que d'ailleurs notre jeune rivale, 
la Confédération Générale des Cadres, affirmait ses posi­
tions et acquérait droit de cité. La leçon des faits esS 
concluante. Les Cadres des Entreprises françaises sont 
aujourd'hui acclimatés au Syndicalisme. Si la majorité 
d'entre eux demeurent sur la réserve, du moins, lors des 
élections sociales, manifestent-ils en masse leur confiance 
en des Organismes qui ont administré la preuve de leur 
aptitude à accomplir leur mission. Il est réconfortant pour 
nous de constater qu’en l'occurrence nous avons le vent 
en poupe. D'ailleurs, nos effectifs se sont affirmés, les 
jeunes comblant les vides des anciens disparus. Notre 
réputation en France et à l'étranger est notoire.

Cependant, la leçon des faits démontre aussi que les 
Cadres, même lorsqu'ils sont animés de l'esprit le plus 
libéral, sont parfaitement conscients d'être une élite et 
n’entendent pas être noyés dans un Syndicalisme de 
masse.

N OTRE formule très souple et très riche rassure et 
satisfait tous ceux qui sont épris de justice so­
ciale, au sens où le Christianisme traditionnel 

entend ces mots. Sans doute nous sommes fiers d'être mem­
bres de la grande famille syndicale chrétienne qui groupe 
toutes les catégories de travailleurs -, mais nous sommes 
un membre majeur et émancipé de cette grande famille.

Ainsi —  et c'est là un énorme avantage —  non seu­
lement nous obéissons à la vocation de nos consciences -, 
mais nous faisons preuve d'un véritable sens pratique t 
car notre intérêt bien compris est étroitement solidaire 
de l'intérêt de tous les travailleurs. Les Cadres de la 
Chimie auraient-ils conclu récemment un accord de salai­
res avantageux, si les ouvriers de cette même industrie 
ne leur avaient, trois mois plus tôt, ouvert la voie ; et si 
les grandes Centrales ouvrières n'avaient affirmé depuis 
deux ans avec éclat le droit des travailleurs français de 
recueillir leur part de l'expansion économique ?

Cependant, qu'on se le dise bien, notre détermination 
n'est pas inconditionnelle. Sur le plan des principes, elle 
implique une irréductible fidélité au Syndicalisme chré­
tien originel, et une opposition farouche à tous les dévia- 
ionnismes doctrinaux. Le Christianisme primitif a boule­
versé la structure esclavagiste de la société antique, mais 
il n'a jamais prêché la révolte armée aux esclaves. Les 
Pères de I Eglise n'ont pas' honoré la mémoire de Spar- 
tacus. De même, nous répudierons toujours Karl MARX 
et son vocabulaire et nous n'accepterons jamais de subir 
la férule d'cri progressisme fumeux.

D autre part, sur le plan pratique, nous entendons 
demeurer maîtres de nos destinées particulières. Il était 
opportun que ce Manifeste inaugural de notre prochain 
Congrès affirme cette position de principe afin que nul 
n'en n'ignore.

DÉCISIONS GOUVERNEMENTALES
du 2 Avril

En même temps qu’il a augmenté le salaire minimum 
interprofessionnel garanti, le Gouvernement a pris des déci­
sions importantes sur le plan économique et social, qu’il a 
fait connaître par le communiqué suivant :

« Ces mesures, qui marquent 
l ’aboutissement de la  politique 
suivie depuis un an, sont aussi 
la base de départ à partir de la­
quelle se développera, désormais, 
la politique fiscale.

« Le Gouvernement estime que 
la conclusion de Conventions li­
brement débattues offre les meil­
leurs moyens de faire bénéficier 
les travailleurs des progrès éco­
nomiques réalisés dans les diffé­
rentes branches de l ’activité.

« Le Conseil des Ministres a 
pris, au titre du « Rendez-Vous 
d’Avril », un certain nombre 
de décisions, qui marquent l’achè­
vement du Plan de dix-huit mois. 
Ce Plan, lancé au mois de fé­
vrier 1954, visait à atteindre 
deux objectifs caractéristiques : 
porter l ’indice de la production 
industrielle au minimum de 165, 
accroître le niveau de vie des 
salariés d’au moins 10 % par 
la revalorisation du taux des sa­
laires, l ’extension de l ’emploi et 
la baisse des prix.

« Le premier objectif a été 
réalisé, puisque l’indice de la 
production industrielle atteignait 
166 en janvier et 169 en février.

« En matière de salaires, les 
enquêtes les plus récentes du Mi­
nistère du Travail permettent 
de conclure à une augmentation 
notable de la masse des salaires. 
H subsiste cependant un écart 
par rapport à l’objectif initial.

« Les mesures qui viennent d ê- 
tre arrêtées par le Gouvernement 
conduisent au-delà de l ’objectif

« Pour surmonter les obstacles 
qui ont limité, jusqu'à présent, 
l'application de la loi du 11 fé­
vrier 1950 sur les Conventions 
collectives, il déposera, avant la 
fin de ce mois, un projet de loi

définir et à prompuvoir sa poli­
tique de modernisation des struc­
tures et d’action économique ré­
gionale. u

M. Pflimlin, ministre des Fi­
nances et de l’Economie, a indi­
qué que la masse supplémentaire 
de salaires injectés ainsi dans le 
circuit économique représente 
pour 1955 une centaine de mil- 
liards.

« Il est évident, a-t-11 précisé, 
que l ’évolution des salaires au 
cours des mois à venir ne sera 
pas seulement fonction des me­
sures prises aujourd’hui. »

D’autre part, en ce qui con­
cerne le texte en préparation, 
instituant une procédure de mé­
diation et de recommandation, 
il a dit que ce texte se plaçait 
dans la perspective des Conven­
tions collectives.

1* Rémunération minimum horaire portée à 126 francs au lieu de 
121 h . 50. Le S. M. I. G. reste fixé à 100 francs. Il s’y ajoute 
une prime obligatoire de 26 francs.

de 10 % intialement prévu. Elles 2° Abattements de zone. —  L’abattement de zone maximum appli­
cable au S. M. I. G. est ramené de 13,50 %  à 12 °/o.

3“ Allocations familiales. —  L’abattement maximum sur le salaire 
de base servant au calcul des Allocations familiales est ramené 
de 20 %  à 15 Jo.

4" Dégrèvement de la taxe à l’acbat sur certaines denrées alimen­
taires : légumes, œufs, fruits...

5 Dépôt, avant la fin du mois, d un projet de loi instituant une 
procédure de médiation et de recommandation.

ont cependant été arrêtées de 
manière à ne pas dépasser la ca­
pacité de l’économie française à 
supporter, sans hausse de prix, 
une augmentation des salaires 
s ’ajoutant aux effets des deux 
revalorisations provoquées en fé­
vrier et octobre 1954.

« Le Gouvernement ne saurait, 
en effet, admettre la hausse des 
prix qui remettrait en cause les 
résultats obtenus au cours de 
trois années de stabilisation mo­
nétaire et annulerait, au détri­
ment des salariés, les effets de la n  .
nouvelle revalorisation de leurs « Le Gouvernement prendra des mesures destinées à encourager le
revenus. développement des formules d’intéressement des travailleurs à

l’accroissement de la productivité.« Dans cet esprit, ont été pri­
ses les décisions suivantes :

« 1° La rémunération sociale 
minimum est portée à 126 fr. de 
l’heure.

« 2° Pour les abattements de 
zones de salaires, l’écart maxi­
mum sera réduit de 13,5 à 12 %. 
Les autres écarts étant diminués 
dans la même proportion.

« 3" Pour les allocations fami­
liales les abattements de zones 
sont réduits d’un quart, l’écart 
maximum étant ramené de 20 à 
15 %.

« 4° Certaines denrées alimen­
taires — fruits, légumes, pomnvs 
de terre, œufs, etc. — seront dé­
grevés, notamment par la sup­
pression de taxes à l’achat.

RENDEZ-VOUS D’AVRIL
(Suite de la première page)

entreprises et des secteurs mar­
ginaux. M. VILLIERS a-t-il ou­
blié les déclarations de ses collè­
gues américains reconnaissant 
très loyalement que la prospérité 
américaine est due pour partie 
aux exigences des syndicats récla­
mant les plus hauts salaires et 
les obligeant ainsi à des efforts 
constants de modernisation et 
de rendement?

Tout ceci est grave. L’attitude 
négative du C.N.P.F., la faiblesse 
des moyens d’action dont dispo­
sent le Gouvernement et les Syn­
dicats, risquent de perpétrer une 
vaste escroquerie au détriment 
des salariés — dont les Cadres 
—  en les frustrant de la part des 
résultats de la production accrue 
qui doit leur revenir.

Tel pourrait être le bilan du 
Rendez-vous d’avril si nos orga­
nisations n’étaient là pour dénon­
cer ce scandale et faire en sorte 
qu’il ne se réalise pas.

Notre Fédération entend sou­
mettre ce problème essentiel à 
son prochain Congrès. Celui-ci 
manifestera sans aucun doute la 
volonté déterminée des Cadres 
de s’approprier ce qui leur re­
vient des résultats dus en grande 
partie à leurs initiatives et à 
leurs efforts.

instituant une procédure de mé­
diation et de recommandations.

« Le Gouvernement prendra 
des mesures ayant pour objet 
d’encourager les formules d'inté­
ressement des travailleurs à l'ac­
croissement de la productivité ; 
la responsabilité de fixer une 
rémunération minimum consti­
tuant une garantie sociale pour 
l ’ensemble des travailleurs conti­
nue d'appartenir au Gouverne­
ment.

« Il veillera à ce que cette ga­
rantie soit respectée par les en­
treprises en prenant les disposi- 
sitions les plus rigoureuses pour 
déceler et sanctionner les infrac­
tions commises, notamment sous 
forme de « salaire noir ».

« La fixation des rémunéra­
tions ne constitue qu’un élément 
de la politique sociale du Gou­
vernement. Divers textes, dont 
la publication est imminente, 

décideront de la revalorisation des 
rentes de sécurité sociale et des 
rentes d’accidents du travail, de 
la majoration des indemnités de 
chômage et de l’octroi d’indem­
nités de reclassement au person­
nel des entreprises touchées par 
la conversion industrielle.

« D ’autres mesures seront pri­
ses pour associer plus étroitement 
les travailleurs et leurs organisa­
tions représentatives à la vie 
économique de la Nation.

« En particulier, un Comité na­
tional d’orientation économique 
comprenant des représentants 
des organisations syndicales et 
professionnelles sera constitué 
pour aider le Gouvernement à

« a i  effet, a rappelé le minis­
tre, la loi du 11 février 1950 a 
prévu explicitement ces Conven­
tions. Pour des raisons diverses, 
les Conventions n ont pu jusqu'à 
présent être conclues que dans 
un nombre limité de branches 
correspondant à des secteurs éco­
nomiques parfois importants.

« Le Gouvernement a pensé 
que l’institution d’une procédure 
de médiation et de recomman­
dation pourrait accélérer la con­
clusion des Conventions. Le mé­
diateur ou expert choisi s’effor­
cera de rapprocher les deux par­
ties pour favoriser un accord.

« En cas de désaccord, ie mé­
diateur fera une recommanda- 
tion. Celle-ci ne s ’imposera pas 
a ailleurs avec une force « con­
traignante ». La recommanda­
tion comportera toutefois une 
certaine autorité morale • aussi 
peut-on penser, et le Gouverne­
ment 1 espère, que cette procé­
dure sans vertu contraignante 
agira tout de même efficacement 
dans le sens de la conclusion des 
Conventions.

« En cas de désaccord persis- 
tant, les termes de la recom­
mandation du médiateur seront 
rendus publics. Le médiateur, 
qui sera tenu au secret profes­
sionnel, aura tous pouvoirs d’in­
vestigation pour juger utilement 
des possibilités d’une entreprise. »

Enfin, ]e communiqué annonce 
la préparation de divers textes 
devant décider la revalorisation 
des rentes de Séourité sociale. 
Cette revalorisation serait légè­
rement inférieure à 10 %.

Q jnëâtîm té
LES PERSPECTIVES 

POUR L’EMPLOI EN 1955
Le Commissariat au Pian vient 

de publier un document sur les 
perspectives de l ’emploi 1955; on 
prévoit l’expansion économique 
de toutes les branches industriel­
les sauf le textile. Le bâtiment 
doit embaucher 45.000 ouvriers 
dont 35.000 spécialistes (1/10* de 
cette main-d’œuvre sera fournie 
par des ouvriers d'immigration, 
le surplus par ceux venant de 
l ’agriculture. A la S. N. C. F.,
7.000 seront embauchés, 17.000 
prendront leur retraite.

Les usines automobiles espérant 
augmenter leur production de 
12 % embaucheront 3.000 ouvriers 
qualifiés.

Par contre le Gaz de France 
réduira ses électifs de 3.300 per­

sonnes et l ’on envisage une com­
pression de personnel dans les 
sociétés nationales, la grosse mé­
tallurgie et l ’ameublement.

ACCORDS DE SALAIRES
Selon le Ministère du Travail, 

le nombre des accords de salaires 
est passé de ;
1951 : 2.100 accords intéressant 

10.055.800 salariés.
1952 ; 286 accords intéressant

318.744 salariés.
1953 : 497 accords intéressant

417.153 salariés.
1954 : 664 accords intéressant

1.163.927 salariés.
soit au total 3.547 accords de sa­
laires accompagnés par ailleurs 
par 729 conventions collectives 
dont 68 Conventions nationales.

t ! 1
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15 HEURES t

♦ Réception des Délégués

♦ Contrôle des Pouvoirs

♦ Travaux des Commissions
Réformes des structures 

Rémunération des Cadres 

Formation des Cadres 

Rapport d'orientation

♦ Rencontres
Professionnelles
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SAMEDI 23
16 HEURES :

GOtvLenence
SUR

de

par

M. Maurice LAURE

SAMEDI 23
9 H. 30 :

♦ Présentation

Discussion générale
Rapport financier
Élections du Conseil 

%

DIMANCHE 24
H. 30 : ■

♦ Adoption
de la Motion générale

et des
Motions particulières

12 H EU RES :

♦ Clôture du Congrès

Inspecteur des Finances

sous la 'présidence de

M. Paul BACON
Ministre du Travail

17 H. 30 :

RECEPTION
pour célébrer le Xe Anniversaire de la Fédération

Nos adhérents sont cordialement invités à ces manifestations

LA IV' SESSION DE LA COMMISSION 
des INDUSTRIES CHIMIQUES du B.I.T.

AVANT d’entrer dans le dé­
tail des travaux de cette 
Commission, il est néces­
saire de préciser son 

atmosphère. La quatrième ses­
sion des Industries Chimiques 
faisait suite et d’une façon im­
médiate à la première Conférence 
Régionale Européenne. H y a de 
nombreuses réunions à Genève 
et celle-ci n’a peut être pas attiré 
spécialement l’attention fran­
çaise. Cependant, son déroule­
ment a permis à la « Tribune de 
Genève » d’écrire dans son nu­
méro du 10 février un article 
ayant pour titre : « Le sort du 
B.I.T. mis en jeu ».

Que s’est-il donc passé ? Pour 
la première fois depuis la guerre, 
les pays au-delà du rideau de 
fer étaient représentés, et il n’y 
avait pas unanimité pour recon­
naître ce retour comme un bien­
fait... ou un désastre. Les em­
ployeurs occidentaux ont boudé 
les commissions ; on se trouve 
ainsi devant un problème de 
structure, puisque l’Organisation 
est tripartite et que le départ de 
l’une des trois catégories repré­
sentées ferait choir l’édifice.

De plus — peut-être en raison 
même de l’atmosphère de cette 
première Conférence européenne 
— notre ami BOULADOUX qui 
représentait les travailleurs fran­
çais, n’a pas été compris (ou 
tout au moins nous voudrions le 
croire), lorsque, dans un discours 
superbe, il a demandé que soit 
étudiée la réduction des heures 
de travail ; finalement, son pro­
jet a été repoussé, les socialistes 
ayant voté non... comme les pa­
trons.

Autre considération : 21 pays 
étaient représentés, dont 5 nou­
veaux. Mais sur les 16 autres, je 
crois qu’il n’y avait que les 
Français à n ’avoir reçu leur dé­
signation de délégué qu’à la der­
nière minute. Les autres avaient 
déjà pris des contacts en juillet 
dernier ; plusieurs réunions 
avaient eu lieu soit à l ’étranger, 
soit même à Paris. C’est grâce à 
notre ami ROSCAM, de la Fédé­
ration Internationale des Syndi­
cats Chrétiens des Industries di­
verses que le soussigné a pu, pré­
venu à peine à temps, assister à 
la réunion préparatoire de 
l ’avant veille, où, TOUT SIM­
PLEMENT, se décident par 
avance, parmi les travailleurs, 
la répartition des postes, les 
textes à déposer, les points à 
défendre, etc.

(Je dirai également ici que de 
nombreux camarades m’ont 
avoué ne pas comprendre le 
Gouvernement français qui dési­

gne officiellement à Genève un 
C.G.T. communiste, alors qu’à 
Paris il se dispense de demander 
l ’avis de la C.G.T.).

Dernière difficulté : LES LAN­
GUES. Le B.I.T. qui, à sa créa­
tion, était d’essence et d’esprit 
français avant tout, vise de plus 
en plus vers l’essence, l’esprit et 
la langue anglaise. On a même 
vu le délégué socialiste belge, 
M. SMETS, sénateur de la Belgi­
que par surcroît, user de préfé­
rence de la langue anglaise que 
de la française. Pour un délé­
gué français, il y a donc d’abord 
à remonter le courant des réu­
nions auxquelles il n'a pas assis­
té, à sç familiariser avec les 
autres langues, en particulier 
l’anglais et, s’il est chrétien, à 
repérer les amis ou les sympa­
thisants en dehors du bloc par­
faitement cimenté de l’Interna­
tionale socialiste.

----♦----
Nous en venons à la Session 

des Industries Chimiques.
Les travailleurs français étaient 

représentés par 2 délégués sala­
riés :
— l’un pour la C.G.T., PASCRE,
— l’autre pour la C.F.T.C., CLA­

MENT,
et 2 conseillers :
__l’nn pour la C.G.C., DE SE-

DOUY,
_l’autre pour la C.G.T.-F.O.,

DELPUECH.

par P. FLAMENT
Il y avait à assurer la pré­

sence d’un travailleur français 
dans chacun des groupes de 
travail ou commissions qui 
avaient à s’occuper :

a) De la recherche du degré de 
réalisation des recommandations 
antérieures.

b) des substances dangereuses 
et de leur étiquetage.

c) De la productivité.
Il est inutile d’insister sur le 

fait que la commission la pins 
importante était la troisième. Ce 
fut la première bagarre, mon 
collègue PASCRE voulant y 
assister alors que je m’y étais 
fait inscrire. Le groupe des tra­
vailleurs prit position : FLA­
MENT, 20 voix, PASCRE, 1 voix.

DELPUECH fit partie du grou­
pe de travail défini en a) et DE 
SEDOUY (spécialiste des explo­
sifs), fit un excellent travail 
dans la sous-commission des 
substances dangereuses.

Le travail le plus important 
s’effectue au sein de la Com­
mission d’organisation des tra­
vaux, à laquelle je représentais 
seul les idées de la C.I.S.C.

H n’y a pas grand chose à dire 
du groupe de travail a). Il s’agis­
sait surtout d’un travail de 
compilation et l’atmosphère y 
fut calme.

La commission b) eut à recher­
cher et proposer un symbole 
destiné à prévenir tous les manu­
tentionnaires des matières dan­
gereuses. Deux propositions 
étaient soumises à la Commis­
sion : une main décharnée et 
une tourie versant son liquide 
Corrosif. Le premier symbole fut 
choisi après quelques objections 
des dockers anglais à l’âme sen­
sible.

Après deux réunions, la Sous- 
Commission de la Productivité 
désigna un groupe de rédacteurs 
auquel je participai pour les tra­
vailleurs de langue française, M. 
JULLIERS représentant les pa­
trons de même langue. J’avais 
dans une des deux réunions du 

•début répété ce qu’à notre sens 
de chrétien doit être cette pro­
ductivité, à saloir :

Penser le problème en commun.
Travailler en commun. *
Partager en commun.
Et, appuyé par les délégués de 

la C.I.S.C., j’avais établi un pro­
jet de résolutions qui reprenait 
les idées déjà développées par la 
Commission Régionale Euro­
péenne, dont la somme revendi­
cative dépassait largement celle 
du projet du groupe des travail­
leurs mis au point cavant la ses­
sion. Mais, là encore, j’allais au 
travers des principes de l’Inter­
nationale socialiste et je n’eus 
pas plus de succès que mon col­

lègue PASCRE avec un texte 
nettement plus agressif. J’en fus 
donc réduit à glisser de-ci, de­
là, quelques points dans la ré­
daction, sans pouvoir garder 
l ’harmonie que j’avais essayé de 
donner an projet entier. Enfin, 
le rapport et le projet de résolu­
tion furent adoptés à la quasi 
unanimité, la voix de PASCRE 
ayant été seule à être contraire.

Un dernier pétard restait à 
faire partir... Il n’avait pas été 
question dans les sous-commis­
sions de l'étude de la durée du 
travail. Cette question posée à 
la Commission d'organisation des 
travaux n’avait pu avoir l’agré­
ment des groupes gouvernemen­
tal et patronal ; cependant, la 
Commission des Industries mé­
tallurgiques l’avait inscrite à son 
prochain ordre du jour. Entre 
temps, BOULADOUX avait été 
battu sur ce terrain à la Confé­
rence Régionale Européenne. Or, 
il peut se faire en raison des 
progrès de la chimie, mais égale­
ment de ses dangers, chimie de 
l ’atome, par exemple, qu’il soit 
utile dans- deux ans et demi, de 
reprendre l’étude des heures de 
travail.

Le groupe des travailleurs a 
donc repris son projet en séance 
plénière et, alors que, face à 
BOULADOUX, les socialistes 
avaient voté contre, car le pro­
jet n’était pas le leur, les délé­
gués chrétiens, jouant le faire 
play, ont, à la Commission de la 
Chimie, soutenu la demande so­
cialiste.

Porte-parole de ces délégués 
chrétiens, j’ai insisté surtout sur 
les arguments humains. Partant 
de cette vérité que pour nous le 
travail n’est pas un but, une fin 
en soi, et ajoutant que tous les 
représentants siégeant alors... 
tant patronaux que gouvernemen­
taux étaient des salariés, j'ai de­
mandé que l'on essaye d’augmen­
ter pour tous, le temps des loi­
sirs, afin que chacun paisse con­
sacrer à la vie familiale et cul­
turelle dans tous les sens du mot 
les moments nécessaires.

Le projet de résolution deman­
dant l'inscription de cette ques­
tion à l’ordre du jour de la pro­
chaine session fut. non sans quel­
que surprise, votée à une majo­
rité honorable avec l'appui d’un 
certain nombre de délégués gou­
vernementaux.

Pendant cette quatrième ses­
sion, un après-midi fut consacré 
à la visite de l'usine de Chedde 
de Pechincy, usine dans laquelle 
un accroissement important de 
productivité a déjà été obtenu.
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CADRE S  ET P R O F E S S I O N

A C T I V I T E  D E S O U P E S  P R O F E S S I O E  L S  E T  S Y N D I C A T S

NOS ASSEMBLÉES GÉNÉRALES
SYNDICAT
P A R IS IE N
LE Syndicat parisien a tenu son 

Assemblée générale le 26 fé­
vrier dernier, sous la prési­

dence de SCHNEIDER, chef de ser­
vice à la Compagnie d’Assurances 
l'Union. vice-président du Syndicat.

Après avoir souhaité la bienve­
nue aux adhérents et salué la pré­
sence du Président fédéral ESCHER- 
DESRIVIERES, SCHNEIDER donne 
la parole à  BAPAUME pour pré­
senter le rapport d'activité.

Il n'est pas nécessaire de repren­
dre en détail l'exposé de BAPAU­
ME ; l'action professionnelle du 
Syndicat parisien se confondant, 
dans la majorité des cas, avec celle 
de la Fédération. On en trouve les 
échos et les résultats dans ce jour­
nal puisque les problèmes cadres 
se traitent, la plupart du temps, au 
plan national.

Après BAPAUME. ESCHER. en 
tant que représentant des Cadres 
des industries chimiques, expose 
les difficultés qu'éprouvent ceux-ci 
pour obtenir un relèvement de leurs 
émoluments, afin qu'ils conservent 
la  même relativité qu'en 1951 avec 
ceux des autres personnels qui, 
eux ont été augmentée. (Depuis, 
cette augmentation a été réalisée, 
on en trouvera le résultat ci-contre.)

Prenant ensuite la parole, DRE- 
VELLE. responsable national de la 
Banque, montre comment, à  trois 
reprises, la procédure de concilia­
tion prévue par la loi du 11 fé­
vrier 1950 sur les Conventions col­
lectives a pu jouer dans cette pro­
fession, ce dont elle s'est bien trouvée.

De nombreuses questions posées 
aux orateurs leur ont permis de pré­
ciser leurs pensées. Le rapport fi­
nancier a fait ressortir une situation 
saine.

L'élection au Conseil syndical dé­
signe les collègues suivants :
M. BOISSOU, Transports Routiers.
M ' BOSSELUT. Activités diverses.

MM.
BRUGERE. Textiles Artificiels.
CADE, Métallurgie.
CHARBOIS, Bâtiment-Travaux Publ. 
COLAS. Banque.
DREVELLE. Banque.
DUCHIER. Aéronautique.
DU PARQUET. Pétrole. 
ESCHER-DESRIVIERES. Ind. Chim. 
FONTAINE. Banque.
GENTIL. Cuirs et Peaux.
GOURIOU. Edition.
GRANGE. Arts Graphiques.
HARDEL. Industries Chimiques. 
HUGUES. Industries Alimentaires. 
JAMET. Bar. que.
JO U Y Métallurgie..
LAGOUCHE Commerce.
LA P ASS. TexC.e.
LEFEBVRE, Métallurgie.
LEFORT. Compagnie de Navigation. 
OTTAWAY Matériaux de Constr. 
QUENTIN Commerce.
RAHCUREL. Assurances.
RJFTAULT. Banque.
SCHNEIDER. Assurances.
SOUPJCE Pétrole.
TOFAHI. Bâ'.ment-Travaux Publics.

Apres l'Assemblée . générale, lç 
n o ., eau Coure il a  composé son Bu- 
teau  comme suit :

MM.
Président ................... DUCHIER

CADE
, . . . DREVELLEVme-Presrdenu .........  SCHNEIDER

LAGOUCHE
Secrétaire Général . . . BAPAUME 
Secrétaire Général Ad­

joint ......................  GALLOT
Secrétaire du Conseil. . LEFEBVRE
Trésorier ....................  RIFFAULT
Trésorier Adjoint . . . .  BRUGERE

Cadres des
ASSURANCES

de Lyon
LE Syndicat a tenu son As­

semblée Générale statu­
taire le 12 janvier 1955, 

à 18 h. 45, dans les locaux des 
Syndicats C. F. T. C., 12, rue 
Saint-Polycarpe.

Le Président, M. BOURCIER, 
retenu par ses obligations pro­
fessionnelles, s’est excusé par 
une carte envoyée de Stras­
bourg.

La séance a été présidée par 
M. INIZAN, Vice - Président. 
Après quelques paroles expri­
mant sa satisfaction de cons­
tater une assistance aussi nom­
breuse, il a souhaité la bien­
venue aux membres présents 
et a donné la parole au Secré­
taire Général. M. MONTLOUP, 
pour le compte rendu moral.

Dans un exposé bien étoffé, 
celui-ci a rendu compte tout 
d’abord des raisons qui ont 
motivé la création d’un Syndi­
cat du Personnel des Assuran­
ces, ce dernier faisant partie 
auparavant du Syndicat Ban­
que, Bourse, Assurance, Caisse 
d’Epargne.

Il s’est réjoui de la collabo­
ration confiante avec cette or­
ganisation et l’a remerciée en 
la personne d’un délégué pré­
sent d’avoir toujours su défen­
dre la cause de tous ses mem­
bres.

Ensuite il a brossé un ta­
bleau de l’activité de notre 
Syndicat, en particulier la si­
gnature de la Convention Col­
lective pour la région lyon­
naise et différentes interven­
tions et discussions avec le 
Patronat ail sujet de l’applica­
tion du barème des salaires, 
rappels d’ajustement entre au­
tres.

Ce compte rendu moral a 
été approuvé à l’unanimité.

La parole est alors donnée à 
Mlle BONNEFOND, Trésorière, 
pour la lecture du compte ren­
du financier.

Compte rendu très bref puis­
que le Syndicat part de zéro, 
les dépenses de fonctionnement 
faites depuis la création ayant 
été financées par l’organisation 
Banque, Bourse.

N’ayant pas de chiffres à 
approuver, l’assistance a don­
né ses encouragements à la 
dévouée Trésorière par des ac­
clamations unanimes.

Troisième et dernier point 
de l’ordre du jour : Fixation 
du montant de la cotisation.

Après une brève discussion, 
le principe d’une cotisation 
mensuelle uniforme a été ac­
cepté à l’unanimité.

Pour clore la séance, M. BES­
SON, délégué permanent de 
l’Union Départementale, a fait 
un exposé très intéressant, d’a­
bord sur la conclusion heu­
reuse de la Convention Collec­
tive, et ensuite sur les activités 
très diverses et combien effi­
caces de l’U. D. C. F. T. C. du 
Rhône.

Séance levée à 20 heures.

Enquête sur les salaires
Nous rappelons ù nos adhérents de lu Région Parisienne 

noire enquête sur les solaires des Cadres.
Sous remercions ceux de nos collègues qui nous ont ren- 

uogé le questionmiire qu’ils ont reçu.
Que tous les retordidaires nous adressent le leur sans tarder. 

L’ehguéte à laquelle nous nous lierons est fuite dons leur intérêt.

SYNDICAT DE NANTES
L ’ASSEMBLEE générale a été 

fixée au samedi soir 29 
janvier, le lendemain étant 
réservé à une conférence 

de M. ARGANT, administra­
teur de l'A. G. I. R. C., membre 
du Bureau Fédéral au titre 
de la Commission des Retrai­
tes, dont il est le président, 
sur révolution du régime de re­
traite des Cadres, de 1947 à nos 
jours (on trouvera ci-dessous, ré­
sumés par le conférencier lui- 
même, les points essentiels de 
son exposé). Malgré deux réunions 
consécutives, on ne peut que se 
féliciter du nombre assez impor­
tant des présents à cette assem­
blée.

La réunion commence par la 
lecture du procès-verbal de la 
dernière assemblée générale, par 
M. ANEZO, notre secrétaire. 
Cette lecture n'amène aucune 
remarque particulière de la part 
de l’assemblée qui l’accepte à 
l’unanimité.

M. LETORT. président, prend 
ensuite la parole. Il dit le souci 
du Syndicat d’oeuvrer sans cesse 
pour améliorer les services à ap­
porter aux adhérents. A un mo­
ment où le Syndicalisme vit des 
heures difficiles, il est indispen­
sable d’améliorer la formation 
des cadres syndicaux, et préco­
nise de créer, chaque fois que 
cela est possible, des branches 
professionnelles intéressant ainsi 
un plus grand nombre d’adhé­
rents ; c ’est un moyen à son avis 
efficace pour dégager de nou­
veaux militants. Le Syndicat des 
Ingénieurs, Cadres et Agents de 
Maîtrise doit dans ses rapports 
avec les autres centrales syndi­
cales être très fair-play. Seule 
l ’action est payante et jamais la 
démagogie.

M. ANEZO, l’actif secrétaire 
du syndicat, retrace ensuite la 
vie du mouvement, les nombreu­
ses démarches qu’il a fallu faire 
pour obtenir soit une revalori­
sation des salaires des uns, soit 
une reconstitution de carrière 
pour les autres. Malgré plusieurs 
réunions paritaires dans diverses 
branches, on doit, hélas ! déplo­
rer que le standing de vie des 
Cadres et Agents de maîtrise 
se soit encore affaissé en 1954.

Le rapport moral adopté, on 
procède au tirage au sort des 
membres sortants : ce sont MM. 
BLANCHARD, FOUR, DEBU­
REAU et LEVESQUE, qui sont 
réélus. Comme M. BESNIER, 
membre du Conseil, a donné sa 
démission, il est remplacé par 
M. VOISIN, cadre chez Brossaud.

Le rapport financier est ensuite 
lu par notre trésorier, M. LE­
VESQUE, et adopté à l ’unani­
mité.

A l’issue de cette séance, le 
Conseil tient une courte réunion 
pour désigner les membres du 
bureau. MM. LETORT, président; 
ANEZO, secrétaire ; LEVESQUE, 
trésorier ; FOUR, trésorier ad­
joint ; Mlle BAUDOUIN, secré­
taire adjointe, sont réélus. Par 
la suite, on étudiera la possibilité 
de créer un second poste de secré­
taire adjoint pour seconder M. 
ANEZO dans le très gros travail 
qu’il fait pour le Syndicat avec 
beaucoup de dévouement.

NOTRE RÉGIME DE RETRAITE
et son application

S ^ ÏO IN  de m oi V idée de
W  '  recom m encer sous form e  

1 m d 'u n  article qu i serait pro­
bablem ent sec et ennuyeux Vexposé 
que j 'a i fa it devant n o s Camarades 
N  alitais.

Je voudrais pourtant m entionner  
qu 'en  rappelant les circonstances 
dans lesquelles s'éta it élaborée 
N otre  Convention de R etra ite , lors 
de la décision d 'im m atricu la tion  de 
tous les Cadres et Ingénieurs au 
R égim e Général de Sécurité Socia­
le, j 'a i tenu, dans sa v ille , à 
rem ercier M. A ndré M O RIC E de 
l 'a ide  si efficace q u 'il  apporta  
alors à notre Com ité de Défense. 
C 'est en e ffe t lu i et M. Paul 
BAC O N  qu i, de tous les parle­
m entaires, nous ont le plus ap­
puyés, le m ieux défendus et nous 
ont en grande partie permis d 'a r­
river au but. D epuis tous deux  
ont été plusieurs fo is m inistres, ils 
le sont à nouveau en ce m om ent et 
nous nous en réjouissons. En d i­
sant que les Ingénieurs et Cadres 
leur ont porté chance, nous ne 
m anquerons pas de bonnes volontés 
et d 'appuis au Parlem ent si une  
nouvelle  fo is nous avons recours 
à lu i.

L 'am abilité  de la direction de 
V A .G .l.R .C , m 'avait valu de pou­
voir em porter les gruphiques que

SYNDICAT NATIONAL DES 
INDUSTRIES DU FROID
L’ASSEMBLEE Générale des In ­

génieurs, Cadres, Techniciens 
et Agents de M aîtrise des 

Industries du Froid s’est tenue le 
16 mars 1955 au Siège de la 
C. F. T . C.

Après une allocution du P rési­
dent, le Secrétaire Général et le 
T résorier ont lu leurs rapports 
respectifs. Les comptes, le b ilan et 
la gestion 1954 ont été approuvés 
à Funanim ité.

M. BAPAUM E, Secrétaire G éné­
ra l de la Fédéralion des Ingénieurs 
et Cadres C .F .T .C . ayant répondu 
à notre invitation , a pu prendre 
part à une discussion sur une é tu ­
de présentée par notre Secrétaire 
G énéral établissant une com parai­
son sur l ’ensem ble des Conventions 
Collectives obtenues depuis 1950.

M. BAPAUME a fait ensuite , 
avant de se re tirer, un  exposé très 
com plet sur tous les problèm es 
d ’actualité, qui a été écouté avec 
le plus grand in térêt.

Les autres questions figurant à 
l ’ordre  du jo u r ont été to u r à 
to u r abordées.

Com pte tenu de certains désis­
tem ents et de certaines candidatu­
res, il a été procédé à m ains levées 
à la réélection des M embres du 
Comité D irecteur pour 1955.

L’Assemblée a égalem ent décidé 
de m odifier la dénom ination de 
notre Syndicat en y substituant le 
m ot et National » au mot « P ro fes­
sionnel ».

Il est à prévoir en outre que le 
siège actuel sera m odifié en cours 

..d’exeçcice. Les adhérants seront 
avertis fie ce changem ent en tem ps 
opportun^

Le Com ité D irecteur du Syndi­
cat s’est ensuite réuni et a p ro ­
cédé à la constitution de son 
B ureau pour l ’année 1955 comme 
su it :

Président : M. LEH R.
Vice-Présidents : MM. DUTAR, 

ASSELIN, CORTEGGIANI.
Secrétaire Général : M. GROS.
Secrétaires adj. ; MM. MANC1ER, 

MACK1EWICZ.
Trésorier : M. DEPAIX.

Le Xe Congrès Fédéral qui doit 
avoir lieu les 22, 23 et 24 avril 
prochains coïncide cette année avec 
le 10e anniversaire de la création 
de la Fédération : N otre Syndicat 
y est cordialem ent invité. Le plus 
grand nom bre possible de nos 
adhérents doit . répondre  à cet 
appel et participer à cette im por­
tante m anifestation.

La prochaine séance du Comité 
D irecteur qui se tiendra à une 
date très rapprochée aura pour 
objet de fixer là position de notre 
Syndicat au su je t de l ’enquête 
sur la R ém unération des Cadres 
et s’efforcera de réuriir la docu­
m entation là pluB objectivé possi­
b le  sans laquelle  il serait vain 
d 'espérer pouvoir faire  uboutjr 
d ’équitables revendications.

Le Conseil Syndical a décidé 
de transporter le Siège du Syndi­
cat 26, i jr̂ ie de Montholon, 
PARIS (9*), 4 dater do 1» avril.

Von expose chaque année dans la 
salle où se tien t l'A ssem blée  Géné­
rale de cette association. Ces gra­
phiques m ontrent d 'u n  seul coup 
d'oeil l'évo lu tion  du  régim e : ac­
croissem ent deg entreprises adhé­
rentes ù la C onvention , accroisse­
m ent du nom bre des cotisants com ­
m e celui des retraités, accroisse­
m ent par conséquent des ressour­
ces com m e des charges, réparti­
tion  par âge des cotisants perm et­
tant de projeter sur les années 
fu tures les charges à venir, etc.

J'aurais voulu  e ffleurer seule­
m ent les problèm es des coefficients 
d 'antic ipation  et d 'ajournem ent 
des Retraites pu isqu 'ils n arrivaient 
pas à faire l'unan im ité  à la Com­
m ission Paritaire. Mais nos Cama­
rades Nantais ont tenu à appuyer 
la position que j'a i prise sur ce 
p o in t et q u 'u n  article récent a 
expliquée. La question des coti­
sations non entièrem ent appelées à 
été présentée sans qu'aucun des 
syndicats critique cette m éthode» 
ou m anifeste  quelque crainte pour 
le m om ent où il faudra demander 
110 % des cotisations. E nfin , bien 
des sujets furen t évoqués, m ais je 
crois qu 'un  seul a m otivé une 
vive  discussion, c 'est le cum ul 
d 'une  pension de retraite avec un 
salaire d 'activ ité  ; mais c'est là un 
suje t un peu hors de notre Con­
vention Collective, et si je  crois 
que tous nous som m es d'accord sur 
le principe général q u 'il faudrait 
interdire ce cum ul, nous voyons 
en m êm e tem ps tous les cas parti­
culiers qu i s 'y  opposent et toutes 
les d ifficu ltés d 'application qui 
surgiraient.

J 'a i été heureusem ent surpris 
par le nom bre de nos amis qui. 
au lendem ain de leur A ssem blét 
Générale qu i les avait déjà pris 
toute la journée du samedi, 
s'étaient dérangés pour assister à 
cette réunion du d im anche matin. 
Je veux ici les rem ercier d'être  
venus, d 'avoir été si attentifs et 
de s'être si v ivem ent intéressés à 
l'exposé que je faisais et que leurs 
questions, leurs observations onl 
rendu plus vivant. Je remercie plus 
spécialem ent les, dirigeants du  Syn­
dicat. en particulier m on ami 
A N EZO , son si dévoué Secrétaire 
Général, d 'avoir pensé à me faire 
venir. En e ffe t, je  suis persuadé 
que des contacts com m e ceux-là 
entre nos amis de Province et nous 
qui, à Paris, nous appliquons a 
défendre leurs intérêts de notre 
m ieux, sont d 'une efficacité remar­
quable et profitent à l'un  autant 
qu 'aux autres. Ils perm ettent de 
voir s 'il y  a toujours unité  de vues, 
si le « technicien  » d 'u n e  question  
ne s'élo igne pas par des construc­
tions de l'esprit des préoccupations 

. de ses m ondants, et à ceux-ci de 
saisir les raisons p<ts toujours évi­
dentes des mesures qu i ont été 
prises.

Je ne. voudrais pas term iner cei 
article sans dire ma reconnaissance 
à nos amis pour l'accueil si b ien­
veillant qu'ils, ni qui réservé, pour 
la connaissance de leur fo rt belle 
ville  q u 'ils  m 'on t donnée en  m 'y  
pilotant parm i les solides maisons 
anciennes aux si beaux fers forgés 
jusqu 'aux  constructions hardies de 
Le Corbusier, en passant par la 
Brasserie de la Meuse où ANEZO  
était confus de ne pouvoir m 'o ffrir  
un verre de bière fruîche, ce qui 
l'a  obligé à se, rattraper chez lui» 
M erci.

Ch. ARGANT.

INDUSTRIES CHIMIQUES

Révision des 
barêmes minima

UN protocole d’accord discuté effectivement par notre Fédération 
et la C. G. C. est intervenu le 16 mars, au soir, après deux 
nouvelles réunions paritaires (9 et 16 mars). 11 a été signé 

par nous, nos collègues de la C. G. C., les Cadres de F. O. et les 
représentants d’une organisation d’indépendants. La délégation 
C. G. T. a réservé sa position et sa signature.

On trouvera ci-après le texte de cet accord qui permet l’harmo­
nisation des salaires Cadres avec les salaires des autres catégories 
de personnel et les nouveaux barèmes minima s’appliquant à dater 
du 1er janvier 1955.

Bien entendu, cet accord ne constitue qu’une mesure provisoire. 
Il ne préjuge en rien de ce que sera la transformation de la Conven­
tion collective du 19 juin 1951, en avenant de la convention géné­
rale, les discussions devant se poursuivre dans les semaines à venir.

P R O T O C O L E  D ' A C C O R D
A la suite de la signature, le 

21 décembre 1954, d’un protocole 
fixant les barèmes minima de 
salaires et appointements des ou­
vriers et collaborateurs des in­
dustries chimiques, les organisa­
tions signataires de la Conven­
tion collective du 19 juin 1951 se 
sont réunies en application de 
l ’article 24 de cette Convention.

Considérant que le protocole du 
21 décembre 1954 a été signé 
dans un souci dé remise en ordre 
des salaires, compte tenu de 
l ’amélioration de la conjoncture, 
mais que, d'autre part, les par­
ties signataires ont la volonté de 
maintenir ou de rétablir les ca­
dres dans leur situation hiérar­
chique vis-à-vis des autres caté­
gories de personnel, sans les dé­
favoriser ni leur accorder des 
augmentations de rémunération 
dont n ’auraient pas bénéficié les 
autres catégories.

Constatant que cette volonté 
conduit à des comparaisons qui 
ne doivent pas avoir pour résul­
tat de faire perdre aux cadres le 
bénéfice des promotions indivi­
duelles dont ils ont pu être l'ob­
jet ;

Il a été notamment précisé ce 
qui suit :

1° Dans chaque entreprise, et 
avec eîfet du 1er janvier 1955, il 
sera appliqué à la rémunération 
des ingénieurs et cadres une aug­
mentation qui ne sera pas infé­
rieure à celle accordée à l'ensem­
ble des autres catégories de per­
sonnel à l’occasion de la mise en 
vigueur du protocole du 21 dé­
cembre 1954.

Cette augmentation s'applique­
ra aux appointements à la date 
du 21 décembre 1954. Les aug­
mentations accordées au 1er jan­
viers 1955 s ’y ajouteront, déduc­
tion faite éventuellement des aug­
mentations accordées à cette date 
à l'ensemble des ingénieurs et 
cadres.

2» Il sera en outre vérifié que 
le rapport des rémunérations in­
dividuelles des Ingénieurs et Ca­
dres au 21 décembre 1954 à leurs

rémunérations au 1» septembre 
1951 est au moins égal au pour­
centage des augmentations ac­
cordées pendant la même période 
à l’ensemble des collaborateurs de 
l'entreprise exerçant des fonc­
tions affectées d'un coefficient 
au moins égal à 185. Pour cette 
comparaison, on déduira des ap­
pointements des Ingénieurs et 
Cadres au 21 décembre 1954 les 
augmentations accordées explici­
tement à titre de promotion per­
sonnelle. en particulier à l ’occa­
sion d'un changement de caté­
gorie ou de fonctions.

3" Le barème des appointements 
minima applicable à Paris est 
ci-annexé.

Dans chaque Etablissement, ce 
barème est affecté d'un coeffi­
cient qui ne peut être inférieur 
au rapport à 101 du salaire mi­
nimum hiérarchique, base 100, 
applicable dans !a localité aux 
autres catégories de personnel ni 
non plus être inférieur à 0,95.

4" L’application des nouveaux 
minima de catégories devra main­
tenir 1 ordre des rémunérations 
des Ingénieurs et Cadres.

5“ En raison de la diversité des 
situations qui se présentent dans 
les diverses entreprises et qu'au­
cun texte ne peut prétendre ré­
gler dans tous les cas avec pré­
cision, une Commission de con­
ciliation et d'interprétation sera 
créée pour résoudre les difficultés 
que pourrait soulever l’applica­
tion du présent protocole. Elle 
sera composée d'un représentant 
de chacune des organisations d’in ­
génieurs et Cadres signataires du 
protocole et d’un nombre égal 
d employeurs ; les organisations 
désigneront leur représentant ti­
tulaire et un ou deux suppléants.

6" Aucune des dispositions du 
présent accord ne peut être invo­
quée à titre de précédent au 
cours de la discussion de. l’ave­
nant à la Convention collective 
ru 30 deembre 1952 relatif aux 
Cadres.

Paris, le 16 mars 1955.
Suivent les signatures.

BAREME DES REMUNERATIONS MINIMA (base 40 heures)
Positions repères :

I. —  Ingénieurs et assimilés débutants :
21 à 2 3  an s ; ................................................................................... 4 0 .3 2 4  fr.
2 3  à 2 4  an s ............................................................. ... ................. ...  .  4 4 .0 0 4  »
2 4  à 2 5  an s ...........................................................................................  4 7 .9 6 5  »
2 5  à 2 6  an s ....................................     5 1 .9 2 7  >
2 6  à 2 7  a n s . ; ..................................................  . ---------  5 5 .5 4 6  >
2 7  à 2 8  an s .................................... ..................................................... 5 9 .5 0 8  >
Après 2 8  a ns . . . . . . . . . . . . . . .  r  ̂ . . . . » 6 3 .0 9 9  >

IL    Position complémentaire :
Après 3  ans à 6 3 . 0 9 9 . . . .  .«.'*• »*» 6 8 .8 8 4  fr.
Après 5  ans à 6 8 . 8 8 4 . .  .«# . . .  .«  o 7 1 .7 6 3  >
Après 5 ans à 7 1 .7 6 3 .  . . . .  _  « ............. . . . .  •*.-.! 7 5 .0 1 2  »

III.   Ingénieurs de recherche ï

2 5  à 2 6  an s . , . « < ^  . . .  . . .  . . .  5 3 .7 2 2  fr.
2 6  a 2 7  an s . . ____________________ ____________ ~  - ,  5 9 .5 0 8  »
2 7  à 2 8  an s ............................. ............... ..............*  «  ^  6 7 .0 6 0  >
Après 2 8  a n s ................................  . .«• - ............. »  «mj 7 6 .4 3 7  y

Après 3  ans à 7 6 ,4 3 7 . . .  «r, »  . . .  8 1 .4 8 1  y

Après 5  ans à 8 1 .4 8 1  . . .  « .  «  « > . . 8 5 .8 1 3  »
Aorès 5  ans à 8 5 .8 1 3 .  . . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  . . .  .«  o 9 0 .5 1 6  y

IV . ---  Ingénieurs et Cadres confirmés :
Catégorie A . . .... .«* «  r.i ;uu 7 6 .4 3 7  fr.
Catégorie B ................ u .  « . • » : — .•« •».<• « r . i  1 1 3 .9 4 3  >

V .   Postes supérieurs.. . ,,, .u ... —i —r— — — . —»'.i 1 5 0 .7 6 5  fr.

A L I M E N T A T I O N
DANS l'Alimentation la chance ne nous poursuit pas ; il est 

difficile d’obtenir des Conventions Collectives. Hormis les 
vins et spiritueux où nous avons une Convention Nationale 

depuis plus d’un an, les autres branches d'activité stagnent.

LAITERIE
La Convention Collective est 

en cours de discussion depuis 
quatre ans. Il est vrai qu’on est 
resté un an sans réunion pari­
taire. Telle qu’elle, elle pourrait 
être signée, niais pour nous. 
Cadres, elle est incomplète, il lui 
manque le paiement des jours de 
maladie, les indemnités de licen­
ciement. les indemnités de départ 
en retraite. Nous ne désespérons 
pas de les obtenir.

De plus, pour que cette Con­
vention soit acceptable pour tou­
tes les catégories de personnel, 
il est nécessaire qu’elle soit com­
plétée par un barème de salai­
res. La profession en a déjà un, 
qui date d’avril 1951, révisé plu­
sieurs fois, la dernière en 1952. 
Depuis il n’a pas été possible de 
le modifier.

En octobre dernier, après un 
an de silence, la Commission pa­
ritaire s’est réunie à nouveau. 
Le problème des salaires y fut 
posé. La délégation patronale ré­
pondit qu’elle ne pouvait l’exa­
miner tant que les coopératives 
laitières n’appliqueraient pas le 
barème des salaires (semblable à 
celui de l’industrie) qu'elle a si­
gné, d’autant que ces coopérati­
ves bénéficient d’avantages so­
ciaux et fiscaux importants.

En décembre, nouvelle réunion 
au cours de laquelle des chiffres 
furent posés : patrons : salaires 
hiérarchiques sur la base de 
92 francs de l'heure : salariés : 
105 fr. Il n'a pas été possible 
de trouver le peint d’intercession 
qui aurait donné satisfaction à 
tout le monde. Les patrons pré­
sentèrent de plus une exigence 
qui souleva des protestations. Ils 
déclarèrent ne signer la Conven­
tion Collective et n’appliquer le 
nouveau barème de salaires éven­
tuel que si les coopératives lai­
tières prenaient les mêmes enga­
gements. Il s’ensuivit une nou­
velle rupture. Elle aurait peut- 
être pu être évitée et, dans ces

conditions, la discussion des sa­
laires aurait continué. Trois mois 
s’écoulèrent au cours desquels la 
C.F.T.C. et la C.G.C. demandè­
rent la reprise des négociations. 
Mais-elles ne pouvaient l’obtenir, 
la C.G.T. s’y refusant, et soute­
nue en cela par le Président de 
la Commission.

Entre temps, les coopératives 
laitières ont commencé de discu­
ter une Convention. Enfin la 
Commission Paritaire s’est réunie 
à nouveau récemment. I.a délé­
gation patronale déclara ne pas 
maintenir entièrement ses exigen­
ces précédentes puisque les coo­
pératives négociaient. La ques­
tion des salaires fut reprise. 
Bien que chacune des parties ait 
fait un pas en vue d’aboutir à 
un résultat positif, l’entente n’a 
pas pu se réaliser, ni sur les 
salaires horaires des ouvriers, ni 
sur le salaire hiérarchique pro­
fessionnel. La séance continue.

CONSERVES
Nous avons l’espoir de pouvoir 

discuter prochainement une Con­
vention Collective pour les Ca­
dres. Elle sera une annexe à la 
Convention Générale. Le projet 
qui nous est soumis est en pro­
grès sur celui que nous avons eu 
à connaître il y a deux ans, et 
que nous avions repoussé.

COOPERATIVES 
DE CONSOM M ATION
A la suite d'une démarche com­

mune avec F. O. et la C. G. C. 
auprès du Secrétariat Général des 
Sociétés Coopératives de Consom­
mation, il avait été convenu 
qu’une Convention Collective Ca­
dres .serait élaborée. Un projet a 
été rédigé et était en cours d'exa­
men. Les organisations de Cadres 
ont fait savoir qu’elles étaient 
prêtes à discuter. Mais voilà 
qu’on leur nnuonce que le pro­
blème Cadres est laissé de côté 
pour le moment, afin d’examiner 
un projet de Convention infères-

T E X T I L E

O N se souvient que des accords 
ont été conclus le 1 8 -1 1 -  
1 9 5 4  pour les ouvriers, et 

le 1 7 - 1 2 - 1 9 5 3  pour les employés 
et agents de maîtrise dans le cadre 
des accords des 9  juin et 2 6  no­
vembre 1 9 5 3 . Ces accords se 
concrétisent par un relèvement de 
garantie des salaire : précédemment 
accordés, la nouvelle garantie étant 
pratiquement de 13 fr. 5 0  de 
l'heure pour les ouvriers et men­
suels au-dessous de 1 8 5  et 9 %  à 
partir de ce coefficient, soit pour 
l'ensemble des agents de maîtrise.

Les délégations « cadres »  qui 
avaient participé aux réunions pari­
taires ayant abouti aux accords pré­
cités, s'étaient volontairement abste­
nues de poser le problème aes cadres; 
ils avaient cependant obtenu l'assu­
rance form elle, au cours de contacts 
officieux, que leur problème1 parti­
culier serait examiné ultérieurement.

A la suite de l'accord du 1 7 -1 2 - 
1 9 5 4 , notre délégation, en accord 
avec la C .G .C . . a formulé une d e­
mande de réunion paritaire . Ce lle-ci 
eut lieu le 3  mars.

Une rencontre préalable C .G .C .-  
C .F .T .C . avait permis aux deux 
délégations d'aboutir à une unité de 
vue complète, à savoir :
1° M IN IM A  DE Q U A L IF IC A T IO N  

O bten ir une garantie supplémen­
taire des rémunérations des minima 
supérieure de 13 %  aux bases en 
vigueur depuis le 1 0  septembre 
1 9 5 1 .

2 °  T R A IT E M E N T S  E F F E C T IF S
O bten ir également des garanties 

minima d'amélioration des traite­
ments pratiqués au 1 *  octobre 1 9 5 1 , 
c'est-à-d ire à la suite de la dernière 
augmentation générale des traite­
ments et salaires dans l'industrie 
textile .

Cette position se Justifiiez p le ine­
ment dans’ . I f  cadre) dp*) f'tr|nfe){ei 
pi* IV de la Convention) jco lfe ih v f,,
suivant le i dispositions d 'article 9  :

« Afin de maintenir la hiérarchie, 
les parties conviennent que la rému­
nération individuelle des C ad res ... 
variera en tout état de cause, dans 
la même proportion que l'ensemble 
des salaires effectifs des autres caté­
gories de personnel. »

Elle esl d 'autant plus solide que 
l'U nion des Industries Textiles, dans 
un rapport présenté à sa dernière 
Assemblée générale , é v a l u e  à 
1 0 .4  %  le glissement en hausse des 
salaires effectifs ouvriers entre sep­
tembre 1951  et ju illet 1 9 5 4 . Si on 
tient compte qu'après le 10  ju illet 
1 9 5 4  sont intervenus :

a) un nouveau relèvement du 
S .M .I .G . (décret du 9 octo­
bre 1 9 5 4 ) ;

b) la garantie supplémentaire de 
1 3 .5 0  l'heure (accord du 
18  novembre 1 9 5 4 ) ,

il ne semble pas exagéré d 'évaluer 
le glissement à 13 %  au moins.

Telles sont les positions que notre 
• délégation a vigoureusement défen­

dues en face des délégués de 
l'U nion Textile . Ceux-ci ont été sur­
pris, car ils s'attendaient à conclure 
avec les Cadres un accord identi­
que à celui des « Agents de m aî­
trise » . soit garantie de 9  %  sur 
les rémunérations minima contrac­
tuelles exclusivement.

- N 'ayant pas, sur-ie-champ, les 
pouvoirs suffisants pour traiter sur 
d'autres bases, la délégation patro­
nale a fait connaître aux délégations, 
après une assez longue suspension 
de séance, que leurs demandes se­
raient communiquées aux organisa­
tions patronales régionales en vue 
d'un nouvel examen de la question 
au plan national.

Il avait été convenu qu'une nou­
velle rencontre aurait lieu avant fin 

I | mars. Noès tiendrons nos lecteurs 
! | informés eje la suite de ces discus- 
l jions.

san t tous les personnels, Cadres 
compris.

Comme cet examen risque d’être 
long, nous entendons revenir ù 
la charge pour qu’on nous en­
tende.

MEUNERIE
Depuis plus d’un an, il n’y a 

pas eu de réunion de la Com­
mission Paritaire. Les organisa­
tions de salariés ont demandé la 
reprise des négociations, en po­
sant cependant des revendica­
tions tendant à réviser certaines 
questions déjà débattues et arrê­
tés par la Commission Paritaire.

Ce sont : les avantages acquis, 
le droit syndical, In retraite, les 
indemnités de maladie et acci­
dent. la prime d’ancienneté, les 
salaires.

Bien que faisant des réserves 
sur ces demandes, la délégation 
patronale ne semble pas opposée 
à la reprise des réunions de la 
Commission.

SALAISON
Nos réclamations ont porté : on 

discute une Convention Collective. 
Seulement c’est au plan régional 
parisien, alors que nous ia de­
mandions au plan national. Les 
dirigeants de la Fédération Pa­
tronale n’ont pas réussi à con­
vaincre leurs commettants de 
province.

Cette convention intéresse tous 
les personnels, les clauses rela­
tives aux Cadres feront l’objet 
d’une annexe. Jusqu’à mainte­
nant ont été discutées les clauses 
générales applicables à tous. 
Nous aurons probablement à re­
venir sur la répartition des col­
lèges électoraux. Quelques clau­
ses intéressant seulement les 
ouvriers et les employés ont été 
abordées, entre autres celles con­
cernant les congés payés. Diffi­
cile problème à résoudre, les 
parties en présence se figeant 
dans des positions tout à fait 
opposées. Les Syndicats ouvriers 
demandant un mois de vacances 
dès l’entrée dans l’entreprise, la 
délégation patronale, à cause des 
jietites entreprises, s’en tient à 
ce que donne la loi : douze jours 
ouvrables, après un an de pré­
sence : elle propose d’y ajouter 
un jour ouvrable par quatre ans 
d’anetenueté chez le même em­
ployeur.

L’exagération est marquante 
des lieux côtés. Les patrons 
pourraient faire uu ‘ effort de 
compréhension plus grand, les 
ouvriers ont tort d’exiger un 

, mois dès l’eut rée.
Les représentants des Cadres 

(C.F.T.C. et C.G.C.) ont essayé 
de concilier les parties en fai­
sant des propositions plus rai­
sonnables telles que trois semai­
nes de vacances après trois ans 
de présence. Ils n’eurent pas de 
succès. Ils se débattaient au mi­
lieu d’un dialogue de sourds. De 
part et d’autre ou voulait ou on 
proposait tout ou rien.

La question en est là. Le pro­
blème n’est donc pas résolu, ii 
est à reprendre.

F. G.

COMMERCE PARISIEN
de cinquante réu- 

(. /  I  nions paritaires n’ont 
pas réussi à mettre 

d ’accord patrons et salariés 
du commerce pour faire une 
Convention collective natio­
nale. Devant cette impossibi­
lité la province s'est distin­
guée en concluant des Conven­
tions à l.yoti, Nantes, Metz... 
Paris ne pouvait rester en 
arrière, les organisations syn­
dicales contactèrent donc le 
patronat. Oui mais avec lequel 
traiter ? l ue nouvelle difficul­
té se présentait qui était déjà 
apparue lors des rencontres 
au plan national : il existe 
plusieurs catégories de com­
merces indépendants les uns 
des autres et qui veulent trai­
ter chacun pour leur compte : 
grands magasins, bazars popu­
laires et maisons ù succursales, 
petit commerce.

C’est avec le patronal des 
grands magasins qu’il a été 
décidé de faire une première

( Suit, page 6,).
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CERTAINS Présidents de Compagnies d’Assurances estiment 
que le nombre des Cadres est trop élevé dans notre 
profession.

Essayons <lc déterminer objectivement si cette remarque 
est fondée et quelles en sont les raisons.

Il faut reconnaître que les Ca­
dres de l ’Assurance (Sous-Chefs à 

Fondés de pouvoirs inclus, plus 
les Inspecteurs) représentent envi­
ron 20 % du personnel employé 
dans la profession; il peut donc 
paraître  évident que 1 encadrem ent 
est très large, d ’autant plus qu il 
est déjà assuré aux échelons infé­
rieurs par les Agents de m aîtrise. 
Les Directions prétendent que les 
Cadres représentent une lourde 
charge et que c’est la principale 
cause de leu r rém unération insuf­
fisante.

Les assureurs étrangers recon­
naissent volontiers que la valeur 
technique du personnel de 1 Assu­
rance française est souvent supé­
rieure  à celle du personnel de 
leurs Compagnies. Toutefois, ce 
niveau ne pourra être  .maintenu 
que si de nom breux élém ents jeu ­
nes profitent de l ’enseignement, 
tant privé qu’officiel, qui leu r est 
offert dans notre industrie .

Or, il y a deux ans déjà, le 
C. N. A. a ttira it l ’attention des 
D irections de nos Com pagnies sur 
la nécessité de faire un effort en

ÉDITION
Le * J. O. » du 8 février a  publié 

le décret d'extension de la Conven­
tion collective nationale de l'Edition.

Elle devient donc applicable obli­
gatoirement à toutes les entreprises 
de l'Edition, même à  celles n'appar­
tenant pas au Syndicat national des 
Editeurs.

Il y a  lieu cependant de signaler 
que la Commission supérieure des 
Conventions collectives a  refusé 
d'étendre :

— Le dernier alinéa de l'article 
18 des Clauses générales qui 
retenait sur les congés les 
absences dues à  la fréquenta­
tion des cours ou écoles de 
perfectionnement militaires au- 
delà de cinq jours par an ;

— L'article 6 de l'Annexe em­
ployés relative à  la rétribution 
des employés chargés des tra­
vaux de nettoyage à  raison 
d'une heure par jour.

faveur des Cadres et des bons 
élém ents de  leu r personnel par 
suite de la tendance à la désertion 
qui se m anifestait dans notre p ro ­
fession, en raison de l ’insuffisance 
de rém unération  à tous les éche­
lons. Cela est si vrai, que des d i­
plômés de l ’Ecole nationale d As­
surances ont p référé opter pour 
une autre situation , las d ’attendre 
un avancement qui devait récom ­
penser leur technicité.

Qu’arrivcrai-t-il donc si ce m ou­
vement rétrograde se généralisait ? 
La réduction des Cadres est tou­
jou rs possible, mais on voit mal 
la relève des anciens assurée dans 
de bonnes conditions. Il faut re ­
connaître  que les bons élém ents 
qui viennent à la profession ne 
sont déjà pas tellem ent nom breux 
pour que les D irections se perm et­
tent encore de les décourager. Il 
y a donc dualité  entre le recrute­
ment et la réduction des Cadres.

Il ne faut pas oublier, par ail­
leurs. que certains élém ents ne 
rem plissent pas obligatoirem ent 
un rô le d ’encadrem ent, ce sont 
souvent des techniciens éprouvés 
sur lesquels repose la bonne m ar­
che de nos Compagnies.

T oute la politique actuelle de 
celles-ci nous fait cro ire qu’elles 
se com plaisent dans une basse ré ­
m unération de leu r personnel, 
m algré les bilans qu ’elles p ro d u i­
sent depuis quelques années. 
Lorsque la m onnaie est fondante, 
elles invoquent ce m otif pour ré­
pondre négativem ent aux légitim es 
revendications de leu r personnel. 
Si la m onnaie devient stable, elles 
désirent doter très largem ent leurs 
réserves : C’est un cercle vicieux.

Si l ’Assurance française a re ­
m onté la pente depuis la L ibéra­
tion. il faut que les efforts de 
tout le personnel en soient récom ­
pensés.

Pour nous. Cadres, la parole 
est à MM. les Présidents-D irec­
teurs généraux. Bien que, jusqu’à 
présent, nous n’ayons été payés 
que de promesses, nous voulons 
encore cro ire qu ’ils réviseront 
leu r position et sauront se m on­
trer plus compréhensifs.

A. M.

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES
Marine Marchande

DELMAS-VIELJEUX
RENOUVELLEMENT 

DU COMITE D’ENTREPRISE
TITULAIRES OFFICIERS :

Electeurs ...............................  319
Votants ...................................  280
Suffrages valables ............, 265

Ont obtenu :
Liste C.G.T..............  156 voix
Liste C.F.T.C. ............-  369 voix

Sont élus :
MM.

CAILLE Georges (185 voix)
(C F T C )

CHUREAU André (184 voix) 
(C.F.T.C.)
SUPPLEANTS OFFICIERS :
Ont obtenu :

Liste C.G.T...................... 566 voix
Liste C.F.T.C. ____   1.018 voix

Sont élus :
MM.

VARiN Roger (170 voix)
(C.F.T.C.)

SANTELLI François (170 voix) 
(C.F.T.C.)

COURTEL Yves (170 voix)
(C P T C )

DARDENNE Jean (170 voix) 
(C.F.T.C.)

ARNOULD Roger (95 voix)
(C.G.T.)

CLAEYMAN Léon (95 voix)
(C.G.T.)

COM PAGNIE GÉNÉRALE 
TRANSATLANTIQUE

RENOUVELLEMENT 
DU COMITE 

D’ETABLISSEMENT 
(Agence du Havre) 

TITULAIRES OFFICIERS :
Inscrits ______ __ —------- --  761
Votants ............. .........— ......  606
Nuis .....................................  36
Suffrages valables _____ ... 570

Ont obtenu :
Liste C.G.T.....................  523 voix
Liste F .0 .........................  180 voix
Liste C.F.T.C. - ......... -  423 voix

Sont élus 1 
MM.

LE HEIGET Georges (262 voix) 
(C.G.T.)

LE GUILLON Pierre (212 voix) 
(C.F.T.C.)
SUPPLEANTS OFFICIERS :

Inscrits ___      — 761
Votants _____ - ______ _ 603
Nuis ___________________  27 I

Suffrages valables .............  576
Ont obtenu :

Liste C.G.T..............   1.627 voix
Liste F .0 .........................  609 voix
Liste C.F.T.C..................1.131 voix

Son étlus :
MM.

GAUDIN Roger (273 voix) 
(C.G.T.)

FERRANT Henri (273 voix) 
(C.G.T.)

DEROBERT Georges (190 voix) 
(C.F.-T.C.)

LE BLEAVEC Pierre (105 voix) 
(F.O.)

CAZAUBIELH René (190 voix) 
(C F T C )

MAHE Paul (273 voix)
(C.G.T.)

SO CIÉTÉ MARITIME 
NATIONALE

RENOUVELLEMENT 
DU COMITE 

D’ENTREPRISE
TITULAIRES OFFICIERS : 

Inscrits ................................... 51
Votants ..............................  45
Nuis ................................    8
Suffrages valables ............ 34

Ont obtenu : Liste C.F.T.C. : 
Sont élus :

MM.
DESCIEUX (30 voix) (C.F.T.C.) 
COUEDEL (30 voix) (C.F.T.C.) 

SUPPLEANTS OFFICIERS :
Inscrits ......—.........................  51
Votants .................................   45
Nuis ..............................  14
Suffrages valables ............. 31

Ont obtenu : Liste C.F.T.C. : 
Sont élus :

MM.
HEURTEL Jacques (24 voix)

(C F T C )
MERIÀN (31 voix) (C.F.T.C.)

Société CARRIER  
à Suresnes

DELEGUES DU PERSONNEL 
Premier Collège

Sur 5 sièges, la C. F. T. C. en 
obtient 2.

Deuxième Collège 
Sur 2 sièges, la C. F. T. C. en 

obtient 1.
Société RHODIACETA

Lyon
COLLEGE INGENIEURS 

ET CADRES
Titulaires élus : 2 C. G. C., 
C. F. T. C.

Proposition de loi tendant à instituer
un Congé Éducation pour les travailleurs salariés

Nos adhérents ont appris par la presse le dépôt d'une 
proposition de loi destinée à instituer un Congé-Education pour 
les travailleurs salariés. Si-, comme on peut l'espérer, le Parle­
ment prend en considération cette proposition et la-vote, il ne 
manquera pas de thuriféraires pour s’en attribuer la paternité.

Qu’ils sachent donc que cette initiative est due tout entière, 
à la C. F. T. C.

EXPOSÉ DES MOTIFS
Notre pays a, à  son actif, sur le 

plan des textes législatifs intéres­
sant la place que doit prendre le 
monde du travail dans l'activité 
économique et sociale de la na­
tion, des réalisations importantes.

Les textes qui portent sur la Sé­
curité Sociale, les Conseils de Pru­
d'hommes, les Comités d'entreprise, 
les Conventions collectives, les dé­
légués du personnel, etc., ne peu­
vent représenter un réel effort de 
démocratie économique et sociale 
qu'autant que leur application sera 
effective et généralisée.

Or, cela pose un problème qui 
n 'a échappé ni aux militants ou­
vriers du XIXe siècle, ni aux cen­
trales syndicales contemporaines, 
tant en France qu'à l'étranger. C'est 
celui de la « capacité ouvrière *  

qui relève de la connaissance des 
lois, mais aussi d'une culture gé­
nérale, sociale et économique per­
mettant aux représentants des sa­
lariés d'assumer, leurs responsabili­
tés.

Cette compétence suppose une ex­
périence acquise par la connais­
sance des problèmes sociaux, par 
l'habitude de la discussion dans le 
milieu de travail et avec les em­
ployeurs. Elle doit être aussi com­
plétée par un enseignement qui 
porte, entre autres, sur des ques­
tions économiques à  partir du fonc­
tionnement des entreprises, de l'or­
ganisation du travail, des modes de 
rémunération du travail, de la com­
préhension et de l'utilisation des 
statistiques; sur la  législation sociale, 
le perfectionnement des moyens 
d'expression, etc.

Cet enseignement demande une 
préparation très poussée en ce qui 
concerne la mise au point de nom­
breux programmes et l'utilisation 
d'une pédagogie adaptée à des 
adultes n'ayant pas suivi d'études 
secondaires, ni supérieures.

Des organismes culturels, le plus 
souvent créés par les centrales syn­
dicales, existent. Ils ont à  leur 
actif de très importantes réalisa­
tions : écoles nationales, sessions 
d'études régionales, etc. Ils sont 
connus des Pouvoirs publics : Mi­
nistères du Travail, de l'Education 
nationale, des Affaires économiques 
et du Plan. De nombreuses per­
sonnalités, des professeurs de l'en­
seignement supérieur y apportent 
souvent^ une précieuse collaboration.

De nombreux délégués du per­
sonnel, membres des Comités d'en­

treprise. administrateurs des Caisses 
de Sécurité Sociale, conseillers pru­
d'hommes, délégués aux Commis­
sions paritaires, etc., bénéficient de 
l'enseignement des cours. Mais le 
nombre des responsables touchés, 
pour important qu'il soit, est dis­
proportionné aux besoins réels.

Une des raisons essentielles à 
cet état de choses réside dans la 
difficulté et, le plus souvent, l'im­
possibilité pour le salarié d'obtenir 
le congé nécessaire pour suivre une 
session d'études.

Nous pouvons affirmer que près 
de 70 % des participants à des 
sessions d'études le font actuelle­
ment sur leur argent personnel et 
dans le cadre de leurs congés 
payés.

Nous arrivons ainsi à  cette situa­
tion que les chefs et les cadres 
des entreprises, les hauts fonction­
naires ont bénéficié, grâce aux 
bienfaits de l'enseignement supé­
rieur, de l'effort de la collectivité 
pour poursuivre leurs études et être 
aptes à  prendre les responsabilités 
qui sont les leurs. Mais les mili­
tants ouvriers, sur qui repose l’ap­
plication pratique de la législation 
du travail, qui doivent discuter, né­
gocier, représenter, s'affronter, dé­
fendre le monde du travail, toute 
activité qui suppose des connais­
sances poussées si l'on veut qu'il

y  ait égalité enire les parties, sont 
laissés à leurs propres moyens pour 
parvenir à  la compétence néces­
saire.

L'expérience montre que des mil­
liers y parviennent, et cela prouve 
toute la vitalité et les ressourça de 
la classe ouvrière et tout ce dont 
se prive la nation, en laissant tou­
tes ces richesses humaines s’épuiser 
en des difficultés qui ne sont pas 
toujours. surmontables.

Il est un argument trop souvent 
utilisé, c'est celui de la prétendue 
incapacité du monde ouvrier et de 
ses représentants.

Mais comment peut-on, de bonne 
foi, regretter cette prétendue inca­
pacité et ne rien faire, si ce n'est

parfois à  s'opposer à toute mesure 
permettant à  des militants ouvriers, 
par exemple, de suivre une ses­
sion d'études ?

Dans un pays qui veut vivre libre 
et assurer la justice, une politique 
permettant le développement de 
l'éducation ouvrière revêt une im­
portance nationale. Elle marquerait 
que la démocratie économique et 
sociale ne relève plus d'une atti­
tude formelle mais d'une volonté 
agissante. ^

Pour toutes ces raisons, il nous 
paraît de stricte justice et d'une 
urgente nécessité de demander au 
législateur de compléter les dispo­
sitions du Code du Travail par un 
texte permettant aux travailleurs 
salariés, qui sont candidats ou as­
sument des responsabilités décou­
lant du fonctionnement des institu­
tions en vigueur, l'obtention d'un 
congé-éducation.

Nous pouvons raisonnablement 
penser que cette disposition tou­
cherait, chaque année, environ 
20.000 à  30.000 responsables, c'est- 
à-dire 2,5 p. 1.000 des salariés de 
l’industrie, du commerce et de l'agri­
culture.

PETITES ANNONCES
Demandes d'emploi

1764. — Chef comptable, dipl. 
d’études commerciales, b. réfé­
rences, libre immédiatement, 
cherche situation.
1765. — Chef comptable, impor­
tante référence, libre, cherche 
situation stable.
1766. — Cadre actif, très au cou­
rant des questions comptable,
administrative et commerciale, 
ayant dirigé réseau de vente, 
cherche situation.
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Convention. Après ce sera te 
tour des bazars~ populaires. 
(Prisunic, etc.) et maisons à 
succursales (chaussures, cha­
peaux, etc.) ; quant aux petits 
commerces... il ne faut pas trop ■ 
se faire d ’illusion pour le mo­
ment.

La Convention avec les 
grands magasins n'intéresse 
pour l'instant que les cm- 
ployés. Pour les cadres on en 
fera une par la suite. Tel en it 
décidé le patronal. Sans nous 
consulter bien sûr. La poli­
tesse n’est pas la caractéristi­
que du patronat du commerce 
qui ne répond même pas aux 
lettres qu’on lui adresse.

Toute Convention comprend 
des clauses communes appli­
cables à tous les salariés des 
entreprises de la profession 
intéressée. Nous entendons 
bien participer à celle en 
cours de discussion, car il 
serait assez paradoxal qu’on 
nous imposât des clauses dis­
cutées seulement par nos pro­
pres subalternes.

Pour les autres clauses pro­
pres à chaque catégorie et 
constituant le contrat de tra­
vail, il appartient à chacune 
de celles-ci de les défendre en 
particulier. Tels sont les 
principes. Nous n'en sommes 
malheureusement pas encore 
là, si Ton en juge la façon

PARISIEN
dont se discute la Convention 
employés.

Après deux mois de contacts( 
hebdomadaires, les résultats 
sont nuis. Rien pour la re­
traite : les entreprises sont 
dans l'impossibilité totale de 
l’envisager, il parait que celle 
de la Sécurité sociale suffit. 
Aucun effort sérieux pour les 
Congés pages ; les patrons 
offre un décompte progressif 
qui aboutit à 18 jours après 
18 ans de présence. Tout le 
reste est semblable.

Après de pareilles constata­
tions on peut augurer ce que 
cela donnera quand il faudra 
discuter pour les cadres. Ceux- 
ci veulent des garanties qui 
leur assurent une sécurité 
vraie, afin de ne pas être ci la 
merci du bon vouloir de leur 
Direction qui dispose d ’eux à 
leur guise.

Si ce que nous désirons 
n’aboutit pas, il sera néces­
saire alors que tes cadres le 
fassent comprendre à leurs 
employeurs.

Nous entendons collaborer 
en toute confiance avec nos 
patrons, nous n’avons pas l’in­
tention de faire de Vanti-pa­
tronat- systématique, ce serait 
contraire à ce que nous re­
cherchons, mais nous vou­
drions aussi que l'on écoule 
nos justes désidérata.

F. G. I .

PROPOSITION DE LOI
ARTICLE PREMIER

Les travailleurs, salariés et apprentis, pourront obtenir un congé non 
rémunéré pour participer aux sessions d'éducation syndicale fonctionnant 
sous la responsabilité de l'organisation syndicale à laquelle ils appar­
tiennent.

La durée de ces sessions ne pourra être inférieure à six jours ouvra­
bles. ni supérieure à trois semaines, sauf accord de l'employeur.

La demande tendant à obtenir le congé devra être présentée à l'em­
ployeur au moins huit jours à l'avance par l'organisation syndicale à 
laquelle appartient l'intéressé. Elle devra indiquer la durée de la session 
d'études et, de façon sommaire, son objet.

Le contrat de travail ou d'apprentissage est suspendu durant toute la 
durée de l'absence du travailleur ; néanmoins, la durée de ces congés no 
pourra être imputée sur la durée du congé annuel payé, et elle sera 
considérée comme temps de travail effectif en ce qui concerne tous Ion 
avantages accordés au travailleur du fait de son ancienneté.

ART. 2
Il est ajouté aux clauses que les Conventions collectives nationales 

doivent obligatoirement contenir un paragraphe 2° ainsi libellé î
« 2° Les congés accordés aux travailleurs pour participer à des ses­

sions d'éducation syndicale. »
ART. 3

La présente loi est applicable sur toute l'étendue du territoire de la 
République Française et des territoires associés.
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CHRONIQUE 1 
JU RID IQ U E | LA NON RÉTROACTIVITÉ DES LICENCIEMENTS

Le Tribunal Civil de la Seine, 
statuant en appel des Prud’hom­
mes (décision rendue par le Con­
seil des Prud’hommes de la Seine, 
Section du Commerce) dans un 
jugement reproduit ci-dessous, en 
date du 10 février 1955, con­
firme la décision des premiers 
juges relative à la non-rétroacti­
vité des licenciements.

La Société Nordisk avait
engagé M. X.....le 1*r mars 1950,
en qualité de Chef de Service, 
et, le 29 mars 1952, elle lui noti­
fiait son intention de supprimer, 
à partir du 1er octobre 1952, la 
partie du salaire, constituant la 
prime de -rendement, qui lui 
était allouée depuis le 1" jan­
vier 1952.

La Société passa outre au refus 
justifié du Chef de Service et, 
durant les mois de septembre, 
octobre, novembre et décembre 
1952, supprima purement et sim­
plement des feuilles de paye la 
prime de rendement à caractère 
fixe et qui constitue bien un 
complément de salaire, comme 
figurant régulièrement depuis le 
1er janvier 1952 sur toutes les 
feuilles de paie.

M. X... assigna, fin décembre 
1952, la Société Nordisk devant 
le Conseil des Prud’hommes et, 
le 29 décembre 1952, en conci­
liation, la Société reconnaissait, 
probablement sur les conseils du 
Conseiller Conciliateur, qu’elle 
devait régler la somme indûment 
retenue et, le soir même, avisait 
son Chef de Service qu’il ne 
faisait plus partie de l’entreprise 
depuis le 12 novembre 1952, 
date à laquelle M. X... avait pro­
testé contre l’amputation faite sur 
ses salaires.

En conséquence, M. X... assi­
gna une seconde fois son 
employeur en paiement d’un com­
plément de préavis, vacances, 
congés payés et dommages-inté­
rêts pour rupture abusive de con­
trat.

Le Conseil des Prud'hommes 
a retenu qu’en aucun cas la 
Société ne pouvait rétroactive­
ment rompre le contrat le 29 dé­
cembre 1952 pour le 12 novem­
bre 1952 et condamna la Société 
à payer à M. X... la somme de
112.000 francs à titre de com­
plément de préavis, 5.842 francs 
à titre de complément de congés, 
l’indemnité de congédiement 
prévu par la Convention Collec­
tive, 84.000 francs, et des dom­
mages-intérêts pour rupture abu­
sive de contrat, soit 100.000 
francs, en raison de la position 
prise par l’employeur dans un 
tel licenciement.

La Société porta le différend 
devant le Tribunal d’Appel qui 
a rendu le jugement reproduit 
ci-dessous.

Le Tribunal, à juste titre, a 
estimé que M. X..., dans sa lettre 
du 12 novembre 1952, n’a nulle­
ment donné sa démission, qu’il a 
simplement signifié à la Société 
qu’il n’entendait pas voir- son 
salaire amputé de la prime, ni 
accepter une mutation dans une 
autre Société pour perdre son 
droit d’ancienneté et que, dans 
ces conditions, il priait la Société 
de confirmer quelle était sa posi­
tion.

Le Tribunal a donc interprété 
qu’il n’y avait pas là une démis­
sion, mais une interpellation d’un 
salarié à l’égard de son em­
ployeur.

avoir une double interprétation.
Toutefois, ce jugement démon­

tre bien qu’il est toujours pru­
dent, pour un salarié, d’éviter 
d’écrire des lettres qui pourraient

------------------ P A R  -----------------

Guy BOHN
Avocat à la Cour

M. X..., en écrivant cette lettre 
litigieuse, a certainement utilisé 
des termes juridiques qui ne 
paraissent pas correspondre à 
l’exactitude de sa pensée.

Il est expressément recom­
mandé aux travailleurs, lorsque 
un employeur veut modifier uni­
latéralement les conventions, de 
ne pas écrire, par exemple : « Je 
maintiens mon refus d’accepter 
cette décision unilatérale et je 
vous prie de bien vouloir me 
mettre en position de préavis 
légal. »

La Société Nordisk, avec une 
phrase ainsi rédigée, a fait plaidé 
qu’elle considérait que M. X... 
avait donné sa démission.

Lorsqu’un employeur impose 
une modification aux conven­
tions. il y a lieu simplement 
d’envoyer une lettre recomman­
dée et de préciser ceci : « Je 
m’en tiens aux conditions de 
nos conventions écrites ou ver­
bales et fais toutes réserves dans 
le cas où vous maintiendriez 
votre décision de les modifier uni­
latéralement sans mon accord. »

Le travailleur prendra la pré­
caution, après l’envoi de cette 
lettre recommandée, de continuer 
son travail et ses occupations 
comme si de rien n’était en atten­
dant les événements.

A propos de Finscription des Cadres
sur les listes des Électeurs Prudhomaux

CERTAINS de nos collè­
gues se sont vu refu­
ser leur inscription sur 

les listes des électeurs pru­
d ’homaux au titre de salarié 
parce qu’ils sont ingénieurs ou 
chefs de service, le Secrétariat 
de leur mairie voulant les 
faire figurer dans la catégo­
rie « Patrons » en raison de 
leur qualité professionnelle.

Le Secrétariat des mairies 
s’appuie pour justifier cette 
prétention sur l’article 22 de 
la loi organisant les Conseils 
de Prud’hommes, qui com­
prend parmi les électeurs pa­
trons les ingénieurs et chefs 
de service.

11 est inadmissible que l’ad­
ministration émette une telle 
prétention quand la Cour de 
Cassation en a jugé autrement 
depuis fort longtemps. Il se­
rait utile que le Ministère de 
l'Intérieur ou celui de la Jus- 
lice informe les municipalités 
de cette jurisprudence. Nous 
avons relevé dans le Juris 
Classeur du Travail un certain 
nombre d’arrêts de Cassation 
qui précisent que seuls les in­
génieurs et les Cadrej ayant 
une prérogative patronale doi­
vent figurer parmi les élec­
teurs patrons.

Ce n’est pas le cas de la 
grande majorité de nos collè­
gues.

Nous reproduisons ci-après 
quelques-uns de ces arrêts :

— Spécialement il a été ju­
gé que les ingénieurs, qui ne 
sont pas patrons, ne font par­
tie du collège des ouvriers que 
s ’ils prennent part à l'exécu­
tion matérielle des travaux de 
leur industrie. Ils appartien­
nent au collège des employés 
lorsqu’ils ne remplissent que 
des fondions de surveillance 
ou de direction. (Cass. Soc. 
31 juillet 1947 : D. 1947. J, 
516 ; J- C. P. 48, II, 4067).

-— La loi range encore parmi 
les électeurs patrons « ceux 
qui gèrent ou dirigent pour le 
compte d ’autrui une fabrique, 
etc...*. C’est le cas où le pro­
priétaire de l'établissement in­

dustriel ou commercial, ne 
s’occupant pas personnelle­
ment de sa direction et de 
son fonctionnement, a confié 
à un tiers cette direction ou 
cette gérance ; il en est ainsi 
aussi bien si l’établissement 
appartient èi un particulier que 
s'il appartient éi une société.

— Enfin sont classés parmi 
les électeurs patrons les ingé­
nieurs et chefs de service 
(Art. 22). Sous cette expres­
sion, le texte comprend tous 
ceux qui, par une délégation 
expresse ou tacite d ’une par­
tie des pouvoirs du chef d’en­
treprise participent à la ges­
tion'ou à la direction de l’en­
treprise et ont ainsi une ini­
tiative personnelle qui peut les 
faire assimiler à un patron 
dans le service qui leur esI 
confié (Cass. req. 22 fév. 1927 : 
Ann. J. P. 1927, 430 - 16 mai 
1933 : Gaz. Pal. ; % 351 : Ann. 
J.P. 1933, 580).

— L'existence d ’un lien de 
subordination d ’un chef de 
service à un directeur ne fait 
pas nécessairement obstacle à 
l’inscription d ’un chef dè ser­
vice sur la liste des électeurs 
patrons, mais à la condition 
que cette situation laisse sub­
sister la délégation des pou­
voirs du chef d’entreprise. En 
l’absence de preuve d ’une dé­
légation conférant la gestion 
ou la direction d ’une partie de 
l’entreprise, un chef du secré­
tariat du Service de. l'exploi­
tation d ’une compagnie de dis­
tribution d ’électricité, bien 
qu’il ait le titre d ’ingénieur ne 
doit pas être inscrit sur la 
liste des électeurs patrons. 
(Cass. req. 16 mai 133, précité.)

Forts de ces arrêts de Cas­
sation, nos camarades ingé­
nieurs ou Cadres qui désirent 
être inscrits sur les listes des 
électeurs salariés peuvent le 
faire, c’est leur droit le plus 
stricte.

Puisqu’ils peuvent faire ap­
pel à la compétence des pru­
d’hommes en cas de litige, il 
est donc normal qu'ils parti-

eipenf à l’élection de ceux qui 
auront à les juger.

Encore un article de loi 
qu’il faudra faire modifier.

F . G.

L'INVENTEUR
La déterm ination de l'inven teur 

ehl très im portante aux Etats-Unis, 
contrairem ent à ce q u 'i l  en est en 
France si ce n’est au point de 
vue fiscal. La loi am éricaine pro­
tège l'inven teu r seul, parce qu 'il 
est la source de l ’invention, par­
tant, du progrès. Cette règle de 
fond a pour conséquence une im ­
portante règle de forme selon la­
quelle, lors du  dépôt, l’inventeur 
doit affirm er sa qualité &ous ser­
m ent ; le faux serm ent entraîne, 
entre autres effets, la nullité du 
brevet.

Ce principe com porte des inci­
dences graves en cas d ’invention 
faite par des employés. Celte 
question fait l’objet d ’une ju ris­
prudence im portante dont les rè­
gles essentielles sem blent être les 
suivantes. Si l’employé a conçu 
lui-même l ’idée directrice de l’in­
vention ou les formes d ’exécution 
de celle-ci, il est seul inventeur, 
sauf à être tenu par contrat de 
céder l’invention à son employeur. 
11 en est de même si le patron 
pose un problèm e sans indiquer 
un principe de solution. Au con­
traire , si l’employeur pose le pro­
blèm e, indique le principe de 
solution et ne laisse au salarié 
que le soin d ’élaborer les m oda­
lités d ’application, le prem ier est 
l ’inventeur.

(Informations et Documents, 
]5 janvier 1005, n° 21.)

PAS DE SYNDICATS 
SANS COTISATIONS

Etes-vous à jour des vôtres ? 
N’attendez pas un rappel 

pour être en règle avec 
votre trésorier

J U G E M E N T  DU 10  F É V R IE R  1955 
de la 7 e Chambre du Tribunal civil de la Seine

(Appel des Prud’hommes)
P r é s id e n c e  d e  M . V IO L L E  

M .  X . . .  ( M ’ B O H N )
c / S o c i é t é  N o r d i s k  T r a n s p o r t s  ( M '  L A B R E )

S U R  L E  P R E A V I S

A t t e n d u  q u e  la  S o c i é t é  N o r d is k  a  f in a le m e n t  r é g l é  à  
M . X . . .  l e  m o n ta n t  d e s  p r im e s  d i t e s  d e  r e n d e m e n t  q u i a v a ie n t  
é t é  s u p p r im é e s  p a r  e l l e  le  1 "  o c to b r e  1 9 5 2 ,  q u ’e l l e  a  a in s i  
r e c o n n u  q u ’e l le  n ’a v a it  p a s  le  d r o it  d e  le  f a i r e ,  e t  q u ’e n  
r é a l i t é  i l  n e  s ’a g is s a i t  p a s  d e  s im p le s  g r a t i f i c a t io n s  « . s e n l i e l -  
le m e n t  v a r ia b le s  e t  p r o v is o ir e s ,  m a is  d ’u n  é lé m e n t  f i x e  d u  
s a la ir e ,  a l lo u é  r é g u l iè r e m e n t  d e p u is  p lu s ie u r s  m o is  ;

A t t e n d u  q u e ,  d a n s  c e s  c o n d it io n s ,  i l  e s t  é v id e n t  q u e  
lo r s q u e  le  1 2  n o v e m b r e  1 9 5 2 ,  a p r è s  a v o ir  d é j à  t e n t é  v a in e ­
m e n t  l e  1 5  o c t o b r e  1 9 5 2  d ’o b t e n ir  l e  p a ie m e n t  d e s  p r im e s ,  
M. X .. .  a é c r i t  à  s o n  e m p lo y e u r  q u ’il  e s t im a i t  q u e  l e  c o n tr a t  
a v a i t  é t é  r o m p u  p a r  s a  f a u t e ,  i l  e n t e n d a i t  s ig n i f i e r  à  la  
S o c ié t é  a p p e la n t e  q u ’il  n e  lu i  é t a i t  p a s  p o s s ib le ,  m a lg r é  to u te  
s a  b o n n e  v o lo n t é ,  d ’a c c e p t e r  u n e  m u ta t io n  d é s a v a n t a g e u s e ,  
la  s u p p r e s s io n  d ’u n e  p a r t ie  im p o r ta n te  d e  s o n  s a la ir e  e t  
d ’a b a n d o n n e r  le s  a v a n t a g e s  d e  so n  a n c ie n n e t é  à  la  S o c ié t é  
N o r d is k .

A t t e n d u  c e p e n d a n t  q u ’i l  n ’a  p a s  p r is  l ’in i t ia t iv e  d e  
d o n n e r  lu i -m ê m e  c o n g é  à  la  S o c ié t é  à  c e  m o m e n t- là ,  q u ’il  a , 
a u  c o n tr a ir e ,  a u  d é b u t  d e  s a  l e t t r e ,  d it  q u ’il  p e n s a i t  q u e  le s  
p r o p o s it io n s  in a c c e p t a b le s  d e  la  S o c ié t é  N o r d is k  n ’é m a n a ie n t  
p a s  d e  s e s  r e p r é s e n t a n t s ,  m a is  d ’u n  t ie r s  n o n  h a b i l i t é ,  q u ’il  la  
p r ia it  d e  b ie n  v o u lo ir  lu i c o n f ir m e r  e l le - m ê m e ,  e t ,  d a n s  c e  
c a s ,  d e  lu i  d o n n e r  c o n g é .

A t t e n d u  q u ’il  e s t  c o n s ta n t  q u ’e n  a t t e n d a n t  la  r é p o n s e  
M. X .. .  a  c o n t in u é  à  a s s u r e r  s o n  s e r v ic e  s a n s  p r e n d r e  d a n s  
la  jo u r n é e  le s  h e u r e s  d e  l ib e r té  n é c e s s a ir e s  p o u r  lu i p e r ­
m e t t r e  d e  c h e r c h e r  u n  a u t r e  e m p lo i ;

A t te n d u  q u e  la  S o c ié t é  n e  lu i a  d o n n é  c o n g é  q u e  p a r  
le t t r e  d u  2 9  d é c e m b r e  1 9 5 2  ; q u e  c 'e s t  à  j u s t e  r a is o n  q u e  le s  
p r e m ie r s  J u g e s  o n t  e s t im é ,  d 'u n e  p a r t  q u e  l 'a r t ic le  8 5  d u  
C o d e  d u  T r a v a i l  n 'é t a i t  p a s  a p p l ic a b le  a u  c a s  d e  l 'e s p è c e ,  
p u is q u e  le  c o n g é ,  f a i t  n o u v e a u ,  n 'a v a i t  é t é  s ig n i f i é  q u e  
p o s té r ie u r e m e n t  à  la  p r e m iè r e  d e m a n d e  c o n c e r n a n t  le  r a p p e l  
d e  s a la ir e s  ; d 'a u tr e  p a r t ,  q u e  le  d é la i - c o n g é  n 'a v a i t  c o u r u  
q u 'à  d a t e r  d u  2 9  d é c e m b r e  1 9 5 2 .

S U R  L A  R U P T U R E  A B U S I V E

A tte n d u  q u e  l ’in t e n t io n  m a l ic ie u s e  r é s u l t e  d 'a b o r d  d e  la  
b r u s q u e  s u p p r e s s io n  d ’un  é lé m e n t  f i x e  d u  s a la ir e ,  s a n s  l ’a c ­
c o r d  d e  l ’e m p lo y é ,  p u is ,  e n s u it e ,  d e  s a  m u ta t io n  d a n s  le s  
s e r v ic e s  d ’u n e  S o c ié t é  f i l ia le  d is t in c t e ,  d e  fa ç o n  à  f a ir e  
p e r d r e  à M . X ...- le s  a v a n t a g e s  d e  so n  a n c ie n n e t é  d a n s  la  
p r e m iè r e  S o c ié t é ,  à  le  d é c o u r a g e r  a in s i  p r o g r e s s iv e m e n t  e t  à  
l e  c o n tr a in d r e  f in a le m e n t  a u  d é p a r t  ;

A t te n d u  q u e  la  S o c ié t é  N o r d is k  p r o te s te  e n  v a in  d e  sa  
lo y a u t é  ; q u e , p a r  le t t r e  d u  8  n o v e m b r e  1 9 5 2 ,  a u  m o m e n t  
d e s  p o u r p a r le r s ,  e l l e  a  t e n t é  d ’in t im id e r  M . X .. .  e n  lu i r e p r o ­
c h a n t  d e  d é s o r g a n is e r  d e s  s e r v ic e s  p a r  u n e  in d is c ip l in e  à  
la q u e l le  il n ’a v a it  ja m a is  é t é  f a i t  a l lu s io n  ju s q u ’à  c e  jo u r  ;

A t te n d u  q u e , d è s  la  r é c e p t io n  d e  la  le t t r e  d u  1 2  n o v e m ­
b r e  1 9 5 2  r é d ig é e  p a r  u n  a n c ie n  e m p lo y é ,  e l l e  e û t  d û  lu i 
r é p o n d r e  f r a n c h e m e n t  p a r  r e to u r  d u  c o u r r ie r  ; q u ’a u  c o n ­
tr a ir e  e l l e  a  la i s s é  l ’é q u iv o q u e  s u b s is t e r  p e n d a n t  p lu s  d ’un  
m o is  e t  d e m i p o u r  t e n t e r  p a r  la  s u i t e  d ’é ta b lir  q u e  M . X .. .  
a v a it  r o m p u  lu i -m ê m e  le  c o n tr a t  d e  t r a v a i l  ;

A t te n d u  q u ’e l l e  lu i a d é l iv r é  u n  c e r t i f i c a t  d e  t r a v a il  e n  
p a r t ie  é lo g ie u x ,  c o n te n a n t  c e p e n d a n t  d e s  r é s e r v e s  t e n d a n ­
c ie u s e s  r e la t iv e s  à  so n  r e f u s  d 'a c c e p t e r  u n  n o u v e a u  p o s t e  ;

A t te n d u  q u e  c e  r e f u s  é t a n t  j u s t i f i é ,  le s  p r e m ie r s  J u g e s  
o n t  e s t im é  à  b o n  d r o it  q u e  to u te s  le s  c ir c o n s ta n c e s  d u  c o n g é ­
d ie m e n t  a v a ie n t  j u s t i f i é  la  d e m a n d e  d e  M . X .. .  ;

A t te n d u  q u 'e n  c e  q u i c o n c e r n e  le  c e r t i f i c a t  d e  tr a v a il ,  
le s  p r e m ie r s  J u g e s  n 'o n t  n u lle m e n t  s t a t u é  u l t r a  p e t i t a ,  c o m m e  
l e  s o u t ie n t  à  to r t  la  S o c ié t é  N o r d is k  ; q u 'ils  o n t  s im p le m e n t  
c o n s id é r é  q u e  l 'a l lu s io n  v o lo n t a ir e m e n t  n u is ib le  à  u n  p r é te n d u  
a c t e  d ' in d is c ip l in e  c o n s t i t u a i t  u n e  p r e u v e  s u p p lé m e n ta ir e  d e  
l ' in te n t io n  d e  n u ir e  ;

A t te n d u  q u 'il  e s t  c o n s ta n t  q u e  M . X .. .  n 'a  p u  r e t r o u v e r  
u n  n o u v e l  e m p lo i q u e  p lu s ie u r s  m o is  a p r è s  s o n  l ic e n c ie m e n t  ; 
q u e  le  T r ib u n a l  p o s s è d e  d e s  é lé m e n ts  d 'a p p r é c ia t io n  s u f f i ­
s a n t s  p o u r  f a ir e  d r o it  e n  p a r t ie  à  l 'a p p e l  in c id e n t  e t  p o u r  
é l e v e r  à  tr o is  c e n t  m il le  fr a n c s  le  m o n ta n t  d e  l ' in d e m n ité  
d e  r u p tu r e  a b u s iv e .

S U R  L A  D E M A N D E  R E C O N V E N T I O N N E L L E

A t t e n d u  q u e  la  S o c ié t é  N o r d is k  r e p r o c h e  à  M . X .. .  
d 'a v o ir  d é to u r n é  u n  c l ie n t  a p r è s  so n  d é p a r t  e f f e c t i f ,  e t  
q u ’e l l e  f a i t  g r ie f  a u x  p r e m ie r s  J u g e s  d e  l ’a v o ir  d é b o u té e  d e  
s a  d e m a n d e  e n  p a ie m e n t  d e  la  s o m m e  d e  u n  f r a n c  à  t it r e  
d e  d o m m a g e s - in té r ê t s  ;

A t te n d u  q u ’e l le  n e  fo u r n it  a u c u n e  p r é c i s io n  s u r  c e s  p r é ­
t e n d u s  a g is s e m e n t s  d e  M . X .. .  ;

Q u 'il  é c h e t ,  e n  c o n s é q u e n c e ,  d e  c o n f ir m e r  la  d é c is io n  
d é f é r é e  d a n s  to u te s  s e s  d is p o s it io n s ,  e t  d e  l ’é m e n d e r  c o n f o r ­
m é m e n t  a u x  m o t i f s  p r é c é d e n t s ,  e n  c e  q u i c o n c e r n e  l ’in d e m ­
n it é  d e  r u p tu r e  a b u s iv e .

P A R  C E S  M O T IF S ,
R e ç o it  le s  a p p e ls  ta n t  p r in c ip a u x  q u ’in c id e n t  c o m m e  

r é g u lie r s  e n  la  fo r m e  ;
A u  fo n d ,  c o n f ir m e  le  ju g e m e n t  e n tr e p r is  ; é m e n d a n t ,  

é lè v e  à  tr o is  c e n t  m il le  f r a n c s  le  m o n ta n t  d e  l ’in d e m n ité  d e  
r u p tu r e  a b u s iv e  ;

C o n d a m n e  la  S o c ié t é  N o r d is k  T r a n s p o r t s  e n  to u s  le s  
d é p e n s  d ’in s ta n c e  d 'a p p e l.
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EN CAS DE FERMETURE PROLONGÉE DE L'ENTREPRISE 
AU-DELA DE LA DURÉE LÉGALE DES CONGÉS PAYÉS
l'employeur doit verser à son personnel une indemnité en sus de celle

L’ARTICLE 2 de la loi du 29 avril 1946, qui n’a pas été introduit au Code du travail, dispose qu’en 
cas de fermeture d’un établissement pendant une durée supérieure à celle du congé annuel légal 

l’employeur est tenu, pour chacun des jours ouvrables de fermeture excédant ledit congé, de 
verser à son personnel une rémunération qui ne pourra être inférieure à l’indemnité journalière des congés

due au titre du congé payé
rappelle la Cour de Cassation

payes.
Le cas visé par la loi du 

29 avril 1946 est donc celui de 
l'employeur dont l’entreprise 
ferme pendant une durée supé­
rieure à douze jours ouvrables, 
durée du congé légal normal. 
Cette situation se rencontre as­
sez fréquemment. Dans une en­
treprise déterminée, une partie 
du personnel a droit à un 
congé supérieur à douze jours 
ouvrables : les travailleurs qui 
ont une certaine ancienneté, 
les mères de famille salariées, 
les jeunes travailleurs. L’em­
ployeur peut être désireux, 
dans ces conditions, de fermer 
son entreprise pendant une du­
rée supérieure à douze jours 
ouvrables afin qu’une plus 
grande partie du personnel soit 
présente au travail le jour de 
la reprise. Cela qst d’autant 
plus vrai que le personnel de 
direction de l’entreprise aura 
droit, dans la plupart des cas, 
à un congé supérieur à deux 
■semaines : c’est le forcer à

Cette situation n’a été réglée 
que par la loi du 29 avril 1946 
qui, on l’a vu, prescrit à l’em­
ployeur de verser à son per­
sonnel, pour chaque .jour de 
fermeture excédant les douze 
jours annuels de congés payés, 
une indemnité qui ne peut 
être inférieure à l’indemnité 
journalière de congés pavés.

Cette disposition s’applique 
cependant assez mal dans la 
pratique.

fractionner son congé que de 
le faire rentrer en même temps 
que les ouvriers.

Par ailleurs, la période des 
congés est souvent une période 
creuse pour la production, par­
ce que beaucoup de fournis­
seurs ou de clients de l’em­
ployeur sont eux aussi, à ce 
même moment, fermés pour 
cause de congés payés ; aussi 
est-ce une période très favo­
rable pour effectuer les répa­
rations qui s’imposent dans 
l’entreprise ou mettre en place 
de nouvelles installations.

Ainsi donc, de nombreuses 
entreprises ferment pour une 
durée supérieure aux douze 
jours légaux qui constituent la 
durée de congé payé annuel. 
Dès lors se pose le problème 
de l’indemnisation due au per­
sonnel qui, n’ayant droit qu’à 
douze jours de congés payés, 
se trouve mis en chômage jus­
qu’au jour de réouverture de 
l ’entreprise.

Nombre de travailleurs, d’une 
part, sont très désireux d’aug­
menter le nombre de jours de 
congés payés auxquels ils ont 
droit, fût-ce en les prenant à 
leur compte, c’est-à-dire en 
n’exigeant aucune rémunéra­
tion. L’employeur profitera sou­
vent de ces trop bonnes dis­
positions en se gardant bien 
de faire connaître aux inté­
ressés l’existence de la loi.

de congé, ils n’hésiteront pas 
à prolonger les vacances de 
tout leur personnel pour bé­
néficier eux-mêmes de vacan­
ces plus longues. Mais cette 
explication n’est pas suffisante, 
elle non plus, car on devrait 
nier que la prolongation de 
la fermeture corresponde sou­
vent à l’intérêt bien compris 
de l’entreprise elle-même.

On est ainsi amené à ratta­
cher surtout la loi du 29 avril 
1946 aux textes qui ont pour 
objet d’indemniser les travail­
leurs de l’entreprise chaque 
fois que survient un trouble 
dans le fonctionnement de 
celle-ci.

Le droit admet que sembla­
ble trouble, s’il est de durée 
temporaire, n’entraîne pas la 
rupture du contrat de travail, 
mais sa simple suspension; or, 
une des conséquences de celle- 
ci est qu’aucun salaire ne se 
trouve dû aux travailleurs du­
rant toute la période considé­
rée. La solution proposée par 
la loi du 29 avril 1946 — l’in­
demnisation des travailleurs 
empêchés d’aller travailler en 
raison de la fermeture pro­
longée de leur èntreprise —  
n’en apparaît pas moins nou­
velle, sinon audacieuse. Elle 
se heurte par suite à des résis­
tances certaines, bien qu’elle 
se situe dans une évolution 
qui a été marquée, il y a quel­
ques semaines, par la loi du 
2 février 1925, laquelle a con­
sacré aux travailleurs empê­
chés d’aller travailler du fait 
des inondations des disposi­
tions du même ordre et parti­
culièrement remarquables, puis­
que l’on se trouvait, en pareil 
cas, en présence d’un événe­
ment de force majeure.

Une circulaire ministérielle 
qui restreint la portée du texte

Il faut ajouter, enfin, que 
la circulaire ministérielle TR 
40-46 du 15 mai 1946 donnait 
de la loi une interprétation à 
première vue assez souple. Ne 
décidait-elle pas qu’il serait 
contraire à l’esprit du texte 
de l’appliquer dans un certain 
nombre de cas où l’employeur 
serait obligé d’interrompre l’ac­
tivité de son entreprise, bien 
que l ’existence d’un cas de 
force majeure ne fût pas né­
cessairement démontrée ?

Le tribunal civil d’Aurillac, 
dans un jugement du 29 juil­
let 1949, s’était inspiré de ces 
principes pour décider que 
l’article 2 de la loi du 29 avril 
1946 n’avait d’autre objet que 
de protéger le personnel con­
tre la tentation que pourraient 
avoir certains employeurs de 
prolonger, dans un intérêt pu­
rement égoïste et anti-social, 
la fermeture de leur établisse­
ment ; par contre, disait-il, 
cette disposition n’avait cer­
tainement pas été édictée pour 
le cas où la fermeture aurait 
été rendue nécessaire pour des 
raisons graves tirées des be­
soins impérieux de l ’exploita­
tion.

La Cour de Cassation décide
que le texte doit s’appliquer 

sauf en cas de force majeure
L’intérêt de l ’arrêt rendu 

par la Cour de Cassation le 
28 octobre 1954 est qu’il con­
firme un jugement du juge de 
paix d’Arcis qui avait con­
damné un employeur par ap­
plication de la loi de 1946 aux 
motifs que cet employeur ne 
rapportait pas la preuve que 
la prolongation de la fermeture 
de l’entreprise dont se plai­
gnait son ouvrier était due à 
un cas de force majeure ; dans 
ces conditions, déclare la Cour, 
le juge de paix avait prononcé 
une juste condamnation.

L’arrêt conduit à affirmer 
la portée de la loi : l ’employeur 
ne peut se dégager de l’obli-.

PROLONGATION DE LA DURÉE DES CONGÉS 
DÉCIDÉE DANS L’INTÉRÊT DES TRAVAILLEURS?

Cette loi du 29 avril 1946, 
d’autre part, prescrit à l’em­
ployeur d’indemniser son per­
sonnel durant une période pen­
dant laquelle il n’y a pas eu, 
en contrepartie, fourniture de 
travail de sa part.

Elle se heurte donc assez na­
turellement à des habitudes ac­
quises — celle de ne rien 
payer en une telle circonstance 
— et par suite assez difficiles 
à vaincre.

Le droit du travail fournit 
pourtant un certain nombre 
d’exemples de pareilles dispo­
sitions. On songe tout d’abord 
à voir dans la loi du 29 avril 
1946 un de ces textes qui ont 
pour objet de maintenir la 
rémunération versée aux tra­
vailleurs chaque fois qu’ils se 
trouvent absents en raison d’un 
congé institué en leur faveur, 
soit par la loi, soit par la Con­
vention collective. Ces textes 
sont aujourd’hui assez nom­
breux. En premier lieu, il faut 
citer celui qui oblige l'em­
ployeur à verser une indem­
nité aux travailleurs pour le 
temps où ils bénéficieront du 
congé annuel. Mais on pourrait 
en citer d’autres (par exem­
ple : l’obligation faite à l’em­
ployeur de rémunérer comme 
temps de travail le jour de 
chômage du 1" mai ou le temps 
passé par son personnel en 
dehors de l’entreprise pour 
l’élection des membres des 
Conseils d’administration des 
Caisses de Sécurité sociale (art. 
7 de la loi du 30 octobre 1946), 
ou aux visites médicales (art. 15 
du décret du 27 novembre 1952). 
Les Conventions collectives con­
tiennent beaucoup de disposi­
tions à cet égard, qui obligent 
l ’employeur à maintenir tout 
ou partie du salaire en cas de 
maladie, de chômage d’un cer­
tain nombre de jours de fêtes 
légales autres que le 1" mai 
(solution prévue par l’arrêté 
du 31 mai 1946 pour les men­
suels), de congés pris pour con­
venances personnelles (cas de 
mariage, de décès d’un proche, 
etc.). L’application de ce genre 
de dispositions aux ouvriers 
marque même un des progrès 
les plus remarquables que les 
Conventions collectives signées 
en application de la loi du

11 février 1950 ont réalisé par 
rapport à celles datant de 1936.

Le bien-fondé de ces dispo­
sitions n’est guère discutable. 
Si l’on veut que les salariés 
bénéficient effectivement des 
congés institués en leur faveur, 
il faut que la période de ces 
congés soit rémunérée comme 
si elle avait été travaillée, si­
non l’effet initial de ces con­
gés serait de creuser un trou 
dans le budget ouvrier, lequel 
inciterait dans beaucoup de 
cas les intéressés à ne pas bé­
néficier de la mesure prise en 
leur faveur.

La loi du 29 avril 1946 pour­
rait-elle s’expliquer par des 
considérations de cet ordre ? 
On pourrait le penser : l’em­
ployeur est libre de prolonger 
la durée des congés annuels à 
laquelle son personnel a droit, 
mais il doit alors prolonger 
également la durée de l’indem­
nisation.

Mais cette explication n’est 
pas pleinement satisfaisante, 
car la prolongation est moti­
vée en pareil cas moins par 
l ’intérêt des salariés que par 
celui de l’employeur. La pro­
longation de la fermeture de 
l’entreprise suppose une déci­
sion patronale qui va prolon­
ger la durée des congés de 
tout ou partie des travailleurs 
sans qu’ait été obtenu au préa­
lable l’accord de chacun des 
travailleurs visés ; certains d’en­
tre eux au moins vont se 
trouver,-par l'effet de cette dé­
cision, maintenus en congé 
contre leur volonté : la mesure 
n’est donc pas prise en leur 
faveur.

. . .OU DANS CELUI 
DE L'ENTREPRISE ?

On peut alors songer à rat­
tacher la loi du 29 avril 1946 
à l’idée d’une faute commise 
par l’employeur dont il devrait 
réparation. Ce pourra être par­
fois le cas, ainsi que l’indi­
quera le tribunal d’Aurillac 
dans un jugement que nous si­
gnalons ci - dessous. Certains 
employeurs peuvent décider 
de prolonger la fermeture de 
leur entreprise pour des rai­
sons de pur égoïsme ; ne pou­
vant se satisfaire, pour leurs 
vacances à eux, de douze jours

Un texte d'application difficile

gation qui pèse sur lui qu’en 
prouvant (car la charge de 
cette preuve lui incombe) le 
cas de force majeure. Cette 
obligation n’est donc nulle­
ment limitée au cas où une 
faute peut lui être reprochée. 
L’employeur doit indemniser 
son personnel dès lors qu'il ne 
peut démontrer que la ferme­
ture lui a été imposée par un 
cas de force majeure.

Or, la jurisprudence consi­
dère comme cas de force ma­
jeure l’événement imprévisible, 
irrésistible et qui empêche ab­
solument l ’accomplissement de 
l ’obligation (en la circonstance 
de procurer le travail promis), 
conditions qui se trouvent ra­
rement réunies dans une même 
circonstance.

Dans l’affaire soumise au 
juge de paix d’Arcis, l’em­
ployeur avait prolongé la fer­
meture de son entreprise pour 
procéder à la transformation 
de ses ateliers, avec l’aide d’ail­
leurs d’une partie de ses ou­
vriers., mais il avait librement 
choisi le moment où se termi­
naient les congés annuels pour 
procéder auxdites transforma­
tions ; aussi ne pouvait-il pas 
invoquer le cas de force ma­
jeure.

Cette dernière considération 
marque par elle-même une pre­
mière limite de la solution 
donnée par l’arrêt de la Cour 
de Cassation ; si l ’employeur 
avait choisi un autre moment 
pour faire effectuer les tra­
vaux dont l’entreprise avait 
besoin, il aurait été exonéré 
de toute obligation vis-à-vis 
de ses ouvriers. La loi de 1946 
ne vient, en effet, au secours 
des ouvriers mis à pied que 
dans le cas de prolongation de 
la fermeture due, à l ’origine,

aux départs en congés. Si le 
problème posé est bien au fond 
celui de l’indemnisation des 
travailleurs mis à pied en rai­
son de troubles de durée tem­
poraire survenus dans l’entre­
prise dont il s’agit, la loi du 
29 avril 1946 n’en donne qu’une 
solution partielle qui mérite­
rait d’être reprise dans un 
texte plus large.

Une deuxième limite est éga­
lement donnée par l’arrêt ci- 
dessous rapporté : la loi du 
29 avril 1946 ne protège pas 
les travailleurs au cas où la 
prolongation de la fermeture 
est due à un cas de force ma­
jeure. Les travailleurs de l’en­
treprise continuent à subir 
personnellement les conséquen­
ces de ce risque. Et cependant, 
même en ce cas, la question 
ne se posé-t-elle pas de savoir 
si l’entreprise (et non pas seu­
lement l’Etat par le versement 
des indemnités de chômage 
partiel) ne devrait pas contri­
buer à protéger les travailleur* 
contre pareil risque en leur 
garantissant le maintien d’une 
partie au moins de leur rému­
nération ?

Il s’agit sans doute d’indem­
niser lés travailleurs de l’en­
treprise dans une période où 
ils n’ont fourni aucun travail. 
Mais la cause de cette suspen­
sion doit être recherchée, en 
fait, dans l ’existence d’un trou­
ble d’ordre technique ou éco­
nomique survenu dans le fonc­
tionnement de l’entreprise et 
qui est inhérent à l’activité de 
celle-ci. Il y a là un risque 
propre à l’entreprise contre la 
survenance duquel elle devrait 
au moins partiellement garan­
tir son personnel.

(Article extrait de •  Syndicalisme 
Documentation » (organe de la C.F.T.C.).

COUR DE CASSATION
Chambre Civile —  Section Sociale 

28 octobre 1954 
Ets SAVO URE c/ BRU H AM ER

S u r  le  m o y e n  u n iq u e ,  p r is  d e  la  v io la t io n  e t  f a u s s e  a p p l i ­
c a t io n  d e  l ’a r t ic le  2  d e  la  lo i  d u  2 9  a v r i l  1 9 4 6 ,  v io la t io n  d o  
1 a r t ic le  7  d e  la  lo i  d u  2 0  a v r i l  1 8 1 0 ,  d é f a u t  d e  m o t i f s  e t  
m a n q u e  d e  b a s e  l é g a le  :

A t t e n d u  q u ’i l  e s t  r e p r o c h é  à  la  d é c i s io n  a t t a q u é e  d ’a v o ir  
a l lo u é  à  l ’o u v r ie r  B r u h a m e r , à  t i t r e  d e  s u p p lé m e n t  d e  c o n g é  
p a y e ,  u n e  s o m m e  d e  3 . 4 7 4  f r a n c s  p a r  c e  m o t i f  q u e  le s  
E t a b l i s s e m e n t s  S a v o u r e  n ’a u r a ie n t  p a s  r a p p o r té  la  p r e u v e  
q u i le u r  ^ in c o m b a it  d e  l 'a c c e p t a t io n  p a r  c e  s a la r i é  d e  l a  
p r o lo n g a t io n  d u  c o n g é  a n n u e l  n o t i f i é e  p a r  c e s  é t a b l i s s e m e n t s  
a  le u r  p e r s o n n e l ,  a lo r s ,  d ’u n e  p a r t ,  q u e  le  j u g e  d u  f o n d  n e  
s .e s t  p a s  r é f é r é ,  c o m m e  i l  y  é t a i t  lé g a le m e n t  t e n u ,  à  la  p r a ­
t iq u e ' l ib r e m e n t  s u iv ie  d a n s  la  lo c a l i t é  o u  d a n s  la  p r o f e s s io n  
r e la t iv e m e n t  à  l ’a c c e p t a t io n  d e  la  p r o lo n g a t io n  d u  c o n g é  
p a y e  e n  l i t ig e ,  e t  a lo r s ,  d 'a u tr e  p a r t ,  q u e  le s  e m p lo y e u r s  
é t a i e n t  s e u ls  j u g e s  d e  f a i r e  p r o c é d e r ,  c o m m e  b o n  le u r  s e m ­
b la i t ,  a u x  a m é n a g e m e n t s  d e  le u r s  a t e l i e r s  a y a n t  e n t r a în é  la  
p r o lo n g a t io n  d e  la  f e r m e t u r e  a n n u e l le  d e  le u r  u s in e  •

M a is  a t t e n d u ,  s u r  le s  d e u x  b r a n c h e s  d u  m o y e n  r é u n ie s ,  
q u  i l  r e s s o r t  d e s  c o n s t a t a t io n s  d u  j u g e m e n t  q u ’à  l’i s s u e  d e  
la  p e n o d e  n o r m a le  d e  c o n g é  a n n u e l  d o n t  b é n é f i c ia i t  l ’o u v r ie r  
B r u h a m e r , s o n  e m p lo y e u r ,  le s  E t a b l i s s e m e n t s  S a v o u r e ,  a  
a t t e n d u  h u it  jo u r s  a v a n t  d e  r e p r e n d r e  l ’e x é c u t io n  n o r m a le  
d u  c o n t r a t  d e  t r a v a i l  ;

A t t e n d u  q u ’a u c u n  u s a g e  p r o f e s s io n n e l  n ’a  é t é  in v o q u é  n i 
p a r  1 u n e  n i p a r  l ’a u t r e  d e s  p a r t ie s  ;

A t t e n d u  q u e  l ’e m p lo y e u r ,  Sanf  c o n t e s t e r  l e s  f a i t s ,  s ’e s t  
b o r n e  a  s o u te n ir  q u ’a p r è s  a v o ir  n o t i f i é  à  s o n  p e r s o n n e l  p a r  
v o ie  d  a f f i c h e  la  d é c i s io n  p r is e  p a r  lu i ,  i l  a v a i t  p r o c é d é  à  
la  t r a n s fo r m a t io n  d e  s e s  a t e l i e r s ,  à  l ’e x p ir a t io n  d e s  c o n g é s  
a n n u e ls ,  a v e c  l ’a id e  d ’u n e  p a r t ie  d e  s e s  o u v r ie r s ,  e t  q u ’il  
in v o q u a it  la  f o r c e  m a j e u r e  ; a t t e n d u  q u ’e n  r é p o n s e  à  c e  
m o y e n , le  j u g e m e n t  a  r e l e v é  q u ’il  n ’a v a it  p a s  d é p e n d u  d ’u n  
e v e n e m e n t  e x té r ie u r ,  m a is  d e  la  s e u le  v o lo n t é  d e s  E t a b l i s ­
s e m e n t s  S a v o u r e ,  d e  f a ir e  p r o c é d e r  a u x  t r a n s fo r m a t io n s  d e  
le u r s  a t e l ie r s  a u  m o m e n t  o ù  s e  t e r m in a ie n t  le s  c o n g é s  a n n u e ls  
e t  q u e  l e s  f a i t s  a l l é g u é s  n e  r e v ê t e n t  a u c u n  d e s  c a r a c t è r e s  
n e c e s s a ir e s  p o u r  q u e  la  f o r c e  m a j e u r e  o u  le  c a s  f o r t u i t  
p u is s e n t  e t r e  r e t e n u s  ;

A t t e n d u  q u e  l ’a r t ic le  2  d e  la  lo i  d u  2 9  a v r i l  1 9 4 6  im p o s e  
a  1 e m p lo y e u r ,  e n  c a s  d e  f e r m e t u r e  d ’u n  é t a b l i s s e m e n t  
p e n d a n t  u n e  d u r e e  s u p é r ie u r e  à  c e l l e  d u  c o n g é  a n n u e l  lé g a l ,  
d e  v e r s e r  a  s o n  p e r s o n n e l ,  p o u r  c h a c u n  d e s  jo u r s  o u v r a b le s  
d e  f e r m e t u r e  e x c é d a n t  le d i t  c o n g é ,  u n e  r é m u n é r a t io n  q u i  
n e  p o u r r a  e t r e  in f é r ie u r e  à  l ’in d e m n it é  j o u r n a l iè r e  d e  c o n g é s  
p a y e s .

D ’o ù  i l  s u i t  q u ’e n  s ta tu a n t  c o m m e  i l  l ’a  f a i t ,  l e  j u g e  d e  
p a ix ,  lo in  d e  v io l e r  l e s  t e x t e s  v i s é s  a u  m o y e n ,  e n  a  f a i t  
a u  c o n t r a ir e  u n e  e x a c t e  a p p l ic a t io n  et a  d o n n é  u n e  b a s e  
l e g a le  a  s a  d e c is io n .

P a r  c e s  m o t i f s .  ;
R e j e t t e .


